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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, June 8,
2006:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Segal, seconded by the Honourable Senator Keon:

That whenever the Senate is sitting, the proceedings of
the upper chamber, like those of the lower one, be televised,
or otherwise audio-visually recorded, so that those
proceedings can be carried live or replayed on CPAC, or
any other television station, at times that are convenient for
Canadians;

And on the motion of the Honourable Senator Munson,
seconded by the Honourable Senator Peterson, that the
question be referred to the Standing Committee on Rules,
Procedure and the Rights of Parliament.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
September 28, 2006:

The Honourable Senator Segal moved, seconded by the
Honourable Senator Cochrane:

That the Standing Committee on Rules, Procedures and
the Rights of Parliament be authorized to examine and
report on the following:

That rule 86(1)(h) of the Rules of the Senate be amended
to read:

‘‘The Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade, composed of twelve members, four
of whom shall constitute a quorum, to which shall be
referred, if there is a motion to that effect, bills, messages,
petitions, inquiries, papers and other matters relating to
foreign and Commonwealth relations generally,
including:

(i) treaties and international agreements;

(ii) external trade;

(iii) foreign aid;

(iv) territorial and offshore matters.’’

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 8 juin 2006 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Segal, appuyée par l’honorable sénateur Keon,

Que, lorsque le Sénat siège, les délibérations de la
Chambre haute, à l’instar de celles de la Chambre basse,
soient télédiffusées ou autrement enregistrées sur bandes
vidéo afin de d’être diffusées en direct ou rediffusées sur
CPAC ou une autre station de télévision à des moments
opportuns pour les Canadiens ;

Et sur la motion de l’honorable sénateur Munson,
appuyée par l’honorable sénateur Peterson, que la
question soit renvoyée au Comité permanent du
Règlement, de la procédure et des droits du parlement.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 28 septembre 2006 :

L’honorable sénateur Segal propose, appuyé par
l’honorable sénateur Cochrane,

Que le Comité permanent du Règlement, de la procédure
et des droits du Parlement soit autorisé à étudier, afin de
faire rapport, ce qui suit :

Que l’article 86(1)(h) du Règlement du Sénat soit modifié
comme suit :

« Le comité sénatorial des affaires étrangères et du
commerce international, composé de douze membres,
dont quatre constituent un quorum, auquel sont
renvoyés, s’il y a motion à cet effet, les projets de loi,
messages, pétitions, interpellations, documents et autres
matières concernant les relations étrangères et les
relations avec le Commonwealth en général, y compris :

(i) les traits et accords internationaux;

(ii) le commerce extérieur;

(iii) l’aide à l’étranger;

(iv) les affaires territoriales et côtières. »

Après le débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, October 24, 2006
(5)

[English]

The Standing Committee on Rules, Procedures and the
Rights of Parliament met this day, at 9:33 a.m., in room 356-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Consiglio Di Nino,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Cordy, Di Nino, Joyal, P.C., Keon, Losier-Cool,
Robichaud, P.C., Smith, P.C., Stratton, Tardif (10).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: James Robertson, Analyst.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, September 28, 2006, the committee began its
examination of the motion that rule 86(1)(h) of the Rules of the
Senate be amended to read:

The Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade, composed of twelve members, four
of whom shall constitute a quorum, to which shall be
referred, if there is a motion to that effect, bills, messages,
petitions, inquiries, papers and other matters relating
to foreign and Commonwealth relations generally,
including:

(i) treaties and international agreements;

(ii) external trade;

(iii) foreign aid;

(iv) territorial and offshore matters.

WITNESS:

Senate of Canada:

The Honourable Senator Hugh Segal.

Senator Hugh Segal made a brief presentation and answered
questions.

Senator A. Raynell Andreychuk moved that the Chair report
the committee’s recommendation that the Senate adopt the
motion referred to the committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 9:50 a.m., pursuant to the Order of Reference adopted by
the Senate on Thursday, June 8, 2006, the committee began its
examination of the motion that whenever the Senate is sitting,
the proceedings of the upper chamber, like those of the lower
one, be televised, or otherwise audio-visually recorded, so that
those proceedings can be carried live or replayed on CPAC,
or any other television station, at times that are convenient
for Canadians.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 24 octobre 2006
(5)

[Traduction]

Le Comité permanent du Règlement, de la procédure et
des droits du Parlement se réunit aujourd’hui, à 9 h 33, dans la
salle 356-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Consiglio Di Nino (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Cordy, Di Nino, Joyal, C.P., Keon, Losier-Cool,
Robichaud, C.P., Smith, C.P., Stratton et Tardif (10).

Aussi présent : James Robertson, analyste, Division de la
recherche parlementaire : Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
28 septembre 2006, le comité entreprend son examen de la motion
voulant que l’alinéa 86(1)h) du Règlement du Sénat soit modifié
comme suit :

Le Comité sénatorial des affaires étrangères et
du commerce international, composé de 12 membres,
dont 4 constituent un quorum, auxquels sont renvoyés,
s’il y a motion à cet effet, les projets de loi, messages,
pétitions, interpellations, documents et autres matières
concernant les relations étrangères et les relations avec le
Commonwealth en général, y compris :

(i) les traités et accords internationaux;

(ii) le commerce extérieur;

(iii) l’aide à l’étranger;

(iv) les affaires territoriales et côtières.

TÉMOIN :

Sénat du Canada :

L’honorable sénateur Hugh Segal.

Le sénateur Hugh Segal fait un bref exposé puis répond aux
questions.

Le sénateur A. Raynell Andreychuk propose que le président
fasse rapport de la recommandation du comité voulant que le
Sénat adopte la motion renvoyée au comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 9 h 50, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le jeudi 8 juin 2006, le comité entreprend son examen de
la motion voulant que lorsque le Sénat siège, les délibérations
de la Chambre haute, à l’instar de celles de la Chambre basse,
soient télédiffusées ou autrement enregistrées sur bandes vidéo
afin d’être diffusées en direct ou rediffusées sur CPAC ou une
autre station de télévision à des moments opportuns pour
les Canadiens.
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WITNESS:

Senate of Canada:

The Honourable Senator Hugh Segal.

Senator Hugh Segal made a brief presentation and answered
questions.

At 10:37 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, November 22, 2006
(6)

[English]

The Standing Committee on Rules, Procedures and the
Rights of Parliament met this day, at 12:13 p.m., in room 160-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Consiglio Di Nino,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Cordy, Di Nino, Joyal, P.C., Keon, Robichaud,
P.C., Smith, P.C., Stratton (8).

Other senator present: The Honourable Senator Fox, P.C. (1).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: James Robertson, Analyst.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, June 8, 2006, the committee continued its examination
of the motion that whenever the Senate is sitting, the proceedings
of the upper chamber, like those of the lower one, be televised, or
otherwise audio-visually recorded, so that those proceedings can
be carried live or replayed on CPAC, or any other television
station, at times that are convenient for Canadians.

WITNESSES:

CPAC:

Ken Stein, Chairman;

Philip B. Lind, Vice-Chairman;

Colette Watson, President and General Manager;

Robert Buchan, Corporate Secretary.

Canadian Media Research Inc.:

Barry Kiefl, President.

Mr. Stein made a presentation.

Mr. Lind made a presentation.

Ms. Watson made a presentation.

Together, the witnesses answered questions.

TÉMOIN :

Sénat du Canada :

L’honorable sénateur Hugh Segal.

Le sénateur Hugh Segal fait un bref exposé puis répond aux
questions.

À 10 h 37, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 22 novembre 2006
(6)

[Traduction]

Le Comité permanent du Règlement, de la procédure et
des droits du Parlement se réunit aujourd’hui, à 12 h 13, dans la
pièce 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable sénateur Di Nino (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Cordy, Di Nino, Joyal, C.P., Keon, Robichaud,
C.P., Smith, C.P., Stratton (8).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Fox, C.P. (1).

Également présent :De la Direction de la recherche parlementaire
de la Bibliothèque du Parlement : James Robertson, analyste.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
8 juin 2006, le comité continue son examen de la motion présentée
pour demander que, lorsque le Sénat siège, les délibérations de la
Chambre haute, à l’instar de celles de la Chambre basse, soient
télédiffusées ou autrement enregistrées sur bande vidéo afin d’être
diffusées en direct ou rediffusées sur CPAC ou une autre chaîne
de télévision à des moments opportuns pour les Canadiens.

TÉMOINS :

CPAC :

Ken Stein, président;

Philip B. Lind, vice-président;

Colette Watson, présidente-directrice générale;

Robert Buchan, secrétaire corporatif.

Canadian Media Research Inc :

Barry Kiefl, président.

M. Stein fait un exposé.

M. Lind fait un exposé.

Mme Watson fait un exposé.

Les témoins répondent ensuite aux questions.
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At 1:17 p.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

Blair Armitage

Clerk of the Committee

À 13 h 17, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Tuesday, October 24, 2006

The Standing Committee on Rules, Procedures and the Rights
of Parliament has the honour to present its

THIRD REPORT

Pursuant to the order of reference from the Senate of
September 28, 2006, your Committee recommends that
rule 86(1)(h) of the Rules of the Senate be amended by replacing
the words ‘‘Senate Committee on Foreign Affairs’’ with the words
‘‘Senate Committee on Foreign Affairs and International
Trade.’’

Respectfully submitted,

CONSIGLIO DI NINO

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 24 octobre 2006

Le Comité permanent du Règlement, de la procédure et des
droits du Parlement a l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Conformément à l’ordre de renvoi donné par le Sénat le
28 septembre 2006, le Comité recommande que l’on modifie
l’alinéa 86(1)h) du Règlement du Sénat en remplaçant les
mots « comité sénatorial des affaires étrangères » par
« comité sénatorial des affaires étrangères et du commerce
international ».

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, October 24, 2006

The Standing Committee on Rules, Procedures and the
Rights of Parliament met this day at 9:33 a.m. to consider an
amendment to rule 86(1)(h) (Name of Standing Senate
Committee on Foreign Affairs); and, pursuant to rule 48(1), the
question that whenever the Senate is sitting, the proceedings of
the upper chamber, like those of the lower one, be televised, or
otherwise audio-visually recorded, so that those proceedings can
be carried live or replayed on CPAC, or any other television
station, at times that are convenient for Canadians.

Senator Consiglio Di Nino (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: The first item I will be dealing with this
morning is the amendment to rule 86(1)(h), the name of the
Standing Senate Committee on Foreign Affairs.

Our first and only witness is the chair of that committee,
Senator Hugh Segal. Senator, you have the floor.

Hon. Hugh Segal:My purpose this morning is to make the case
for a modest change in the name of our committee, to incorporate
the words ‘‘international trade,’’ so that the committee name
would become the Standing Senate Committee on Foreign Affairs
and International Trade. This reflects a unanimous consensus
among members of the committee itself.

As colleagues will recall, the motion was moved by the former
chair and present vice-chair, Senator Stollery, and supported by
Senator Austin in the chamber. For reference to this committee, it
passed in the chamber unanimously. Senator Prud’homme, a
distinguished independent senator, also spoke in favour of the
proposition.

The purpose is simply this: It has been the practice of the
committee over its long history to consider international trade
matters. Not having that as part of the committee’s name leaves
the impression that all trade matters would end up in front of the
Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce or
the Standing Senate Committee on National Finance, which have
tended generically to deal with internal trade matters.

I understand full well that, in the event of a ways and means
motion coming from the other place to the Senate for, say, the
softwood lumber agreement, it would go to either of those
committees in the normal course, and not necessarily come to
Foreign Affairs and International Trade. The agenda of Foreign
Affairs and International Trade would be by reference from the
Senate on an ongoing basis, as has been the case in the past.

I am not suggesting that a change of name would automatically
broaden the mandate of the committee; rather, it would merely
reflect what has gone on, be more accurate and, as such, be
constructive for those who wish to understand the operation of
the Senate and the distinction between the various committees
that serve the Senate.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 24 octobre 2006

Le Comité sénatorial permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement se réunit aujourd’hui
à 9 h 33 pour examiner une modification à l’alinéa 86(1)h) du
Règlement du Sénat (Nom du Comité permanent des affaires
étrangères); et, conformément au paragraphe 48(1), la possibilité
que, lorsque le Sénat siège, les délibérations de la Chambre haute
à l’instar de celle de la Chambre basse, soient télédiffusées ou
autrement enregistrées sur bande vidéo afin d’être diffusées en
direct ou rediffusées sur CPAC ou une autre chaîne de télévision à
des moments opportuns pour les Canadiens.

Le sénateur Consiglio Di Nino (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La première question dont nous allons traiter ce
matin est la modification à l’alinéa 86(1)h) du Règlement, le nom
du Comité permanent des affaires étrangères.

Notre premier et unique témoin est le président de ce comité, le
sénateur Hugh Segal. Sénateur, vous avez la parole.

L’honorable Hugh Segal : Mon intention, ce matin, est de
plaider en faveur d’un modeste changement du nom de notre
comité, pour incorporer les mots « et du commerce
international » afin que le comité devienne le Comité sénatorial
permanent des affaires étrangères et du commerce international.
Ceci reflète le consensus au sein du comité lui-même.

Mes collègues se rappellent certainement la motion qu’a
proposé l’ancien président et l’actuel vice-président, le sénateur
Stollery, appuyé par le sénateur Austin à la Chambre. À titre
d’information pour le comité, la motion a été adoptée à la
Chambre à l’unanimité. Le sénateur Prud’homme, un distingué
sénateur indépendant, a aussi parlé en faveur de la proposition.

Le but visé est simple. Le comité a, de toujours, examiné les
questions liées au commerce international. Le fait que ce ne soit
pas indiqué dans le titre du comité donne l’impression que toutes
les questions relatives au commerce devraient relever du Comité
sénatorial permanent des banques et du commerce, ou du Comité
sénatorial permanent des finances nationales, qui ont été portés
généralement, à traiter des questions liées au commerce intérieur.

Je comprends très bien que, si une motion de voies et moyens
était présentée par l’autre endroit au Sénat pour, disons, l’accord
sur le bois d’œuvre, l’un ou l’autre de ces comités en serait saisi en
temps normal, et elle ne serait pas nécessairement présentée au
Comité des affaires étrangères et du commerce international. Le
programme du Comité des affaires étrangères et du commerce
international serait fonction de renvois du Sénat d’une façon
continue, comme cela s’est fait dans le passé.

Je ne voudrais pas donner l’impression qu’un changement de
nom élargirait automatiquement le mandat du comité; c’est plutôt
qu’il reflèterait ses fonctions passées, serait plus précis et, en tant
que tel, serait constructif pour ceux qui souhaitent comprendre le
fonctionnement du Sénat et la distinction entre les divers comités
qui servent le Sénat.
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[Translation]

I have nothing further to add. I am ready to entertain questions
from colleagues, if this can assist you in your deliberations.

[English]

The Chairman: Thank you, senator. I am opening it up to
questions from any of our colleagues.

[Translation]

Senator Robichaud: I have no qualms about changing the name
to ‘‘foreign affairs and international trade.’’ However,
since these are two separate areas, could we possibly request
from the Committees Directorate the services of a second
person? One person could handle the foreign affairs component,
while the other could handle international trade. What do
you think? Some committees have proceeded in this manner
in the past.

Senator Segal: In fact, what you are wondering is if the
name change will result in our asking for additional help.
Generally speaking — and I will defer to my colleagues who
have more experience in this area than I do — we seek out
the assistance of the Library of Parliament. In matters of
international trade, the library will assign someone with
expertise in this area to the committee. As far as foreign affairs
are concerned, we will continue to work with the experts assigned
to us from time to time by the library. We will not be asking
for additional staff. We will work with the services provided
by the library, which are adequate. Their analysts are highly
qualified to meet our needs.

Senator Robichaud: And that will be the case for as long as you
continue serving as chair of this committee.

Senator Segal: That is correct. However, it is not up to me.

Senator Robichaud: I was wondering about this, but another
committee with two components, namely defence and national
security, managed to have two experts assigned to it on a regular
basis.

Senator Joyal: I apologize, but I missed the first part of your
presentation. I see that you are proposing to add ‘‘international
trade’’ to the committee’s name. However, why not call it the
Standing Senate Committee on Foreign Affairs, Trade and
International Aid. Paragraphs (i) through (iii) specifically refer
to international treaties and agreements, external trade and
foreign aid.

If this committee is to become responsible for international
aid programs, the majority of which presumably originate with
CIDA, and if you want the committee’s name to more accurately
reflect its mandate, why is international aid not included?

Senator Segal: When we discussed this in committee, we
decided that the current reference to ‘‘international affairs’’
encompassed both diplomacy and international aid in all of our

[Français]

Je n’ai rien de plus à ajouter. Je suis prêt à recevoir les
questions de mes collègues, si cela peut vous aider dans vos
délibérations.

[Traduction]

Le président : Merci, sénateur. Je suis prêt à recevoir les
questions de nos collègues.

[Français]

Le sénateur Robichaud : Je n’ai pas de réserve à ce qu’on
change le nom pour « des affaires étrangères et du commerce
international ». Toutefois, est-ce que le comité pourrait, étant
donné que vous avez les affaires étrangères d’une part et le
commerce international d’autre part, s’adresser à la Direction des
comités pour demander les services d’une deuxième personne?
Une qui s’occuperait du dossier des affaires étrangères et l’autre
du commerce international? Certains comités l’ont fait dans le
passé.

Le sénateur Segal : En fait, ce que vous voulez savoir, c’est si
cela va nous mener à demander un expert supplémentaire pour
nous aider. En général — et je laisse mes collègues qui ont une
plus grande expérience dans ce domaine en juger — on demande
l’assistance de la Bibliothèque du Parlement. Si on a une question
concernant le commerce international, la Bibliothèque va nous
envoyer quelqu’un qui a cette expertise. Si on continue de
travailler dans le domaine des affaires étrangères, on va continuer
à travailler avec les experts que la Bibliothèque nous envoie
de temps en temps. On ne va pas demander de personnel
supplémentaire. On fonctionnera avec les services que nous offre
la Bibliothèque, qui sont suffisants et très compétents compte
tenu de nos besoins.

Le sénateur Robichaud : Pour la durée de votre mandat de
président de ce comité.

Le sénateur Segal : Voilà, et ce n’est pas entre mes mains.

Le sénateur Robichaud : Si j’ai posé cette question, c’est qu’un
comité qui avait d’une part la défense, et d’autre part la sécurité
nationale, s’est servi de ce moyen pour avoir des experts dans les
deux domaines qui les accompagnent régulièrement.

Le sénateur Joyal : Je m’excuse, je n’ai pas assisté à la première
partie de votre présentation. Je constate que ce que vous proposez
est d’ajouter « et du commerce international » mais pourquoi ne
pas l’appeler le « Comité sénatorial permanent des affaires
étrangères, du commerce et de l’aide internationale »? Lorsque
je vois le détail dans les sou-alinéas i) à iii), on dit : les traités et
accords internationaux, le commerce extérieur, l’aide à l’étranger.

Si vous devez devenir responsable aussi des programmes d’aide
internationaux dont la majorité proviennent, je suppose, de
l’ACDI, et que vous voulez que le comité reflète davantage ce
dont il s’occupe, pourquoi le nom ne reflète-t-il pas aussi l’aide
internationale?

Le sénateur Segal : Lors de notre discussion en comité sur cette
question, nous avions décidé que la description actuelle, soit
« affaires internationales », incluait à la fois la diplomatie et l’aide
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proceedings to date. Although committee colleagues did not
discuss your proposal, senator, I feel confident that if the
committee were to suggest adding international aid to the name,
our colleagues on the foreign affairs committee would have no
objections.

I am not opposed to the idea. My motion called for the
addition of the reference to international trade. However, if the
Rules Committee wants to bring in an additional change, I do not
have a problem with that.

[English]

Senator Joyal: I am right in saying that you are concerned
about whether the program of support that the Canadian
government would implement and administer in its agreements
or initiatives would be worthwhile.

Senator Segal: Indeed. The minutes of the Foreign Affairs
Committee during my brief time as chair will show that we have
already had the presence of the Minister of International
Development. We questioned her closely on international
development activity, specifically in Africa, as a constituent part
of our general review of Africa. We viewed it as part of the
external foreign affairs general title. However, if colleagues on
this committee felt that being precise in that regard would
be even more helpful, I am sure my colleagues on the Foreign
Affairs Committee would have no difficulty with it — and some
of them are here this morning.

The Chairman: For the purposes of information, I wish to
remind all senators that rule 86(1)(h) under the Rules of the
Senate states that the Senate Committee on Foreign Affairs has,
under its general responsibilities, treaties and international
agreements, external trade, foreign aid, and territorial and
offshore matters. That is already prescribed in the Rules of the
Senate. Of course, if this committee wishes to add to or take from
the amendment to the rules as suggested by Senator Segal, I
would be pleased to discuss it. Are there other comments?

Senator Andreychuk: I would rather that we not add it, because
it is in our terms of reference. We are trying to mirror
the policy activities of the Department of Foreign Affairs and
International Trade. There was a recognition that the Senate
Foreign Affairs Committee return to the trade aspect when the
two departments came together. It would give us a clear outline
of what the Senate Foreign Affairs Committee would be
responsible for and hope that other Senate committees would
not intrude on it.

When he proposed a reference to look into the consequences of
the evacuation from Lebanon, Senator Segal phoned me to say
that some of the issues might have a human rights implication and
asked whether I had a problem with that. I knew he would be
doing something that was traditionally under the mandate of the
Department of Foreign Affairs, which has a human rights

internationale dans tous nos débats jusqu’à présent. Même si nos
collègues au comité n’ont pas discuté votre proposition, sénateur,
je suis certain que si le comité propose qu’on ajoute l’aide
internationale, nous n’aurons aucun problème avec nos collègues
au comité des affaires extérieures.

Je n’ai rien contre cette idée. Les propos que j’ai tenus étaient à
l’effet d’ajouter le commerce international. Toutefois, si le Comité
du Règlement propose un élément additionnel, je n’y verrai aucun
inconvénient.

[Traduction]

Le sénateur Joyal : Je ne me trompe pas en disant que vous
vous préoccupez de ce que le programme de soutien que le
gouvernement du Canada mettrait en œuvre et administrerait
dans ses ententes ou initiatives en vaille la peine.

Le sénateur Segal : Absolument. Les procès-verbaux du
Comité des affaires étrangères pendant la brève période où j’en
ai assumé la présidence feront foi du fait que nous avons déjà
accueilli la ministre du Développement international. Nous lui
avons posé des questions pointues sur l’activité de développement
international, particulièrement en Afrique, dans le cadre de notre
examen général de l’Afrique. Nous estimions que cela faisait
partie du titre général des affaires étrangères extérieures.
Cependant, si mes collègues de ce comité estiment que plus de
précision sur ce plan pourrait être encore plus utile, je suis sûr que
mes collègues du comité des Affaires étrangères n’y verraient
aucun inconvénient — d’ailleurs, certains d’entre eux sont ici ce
matin.

Le président : À titre d’information, j’aimerais rappeler à tous
les sénateurs que l’alinéa 86(1)h) du Règlement du Sénat stipule
que le comité des affaires étrangères, dans le cadre de ses
responsabilités générales, examine les traités et accords
internationaux; le commerce extérieur; l’aide à l’étranger; et les
affaires territoriales et côtières. C’est déjà stipulé dans le
Règlement du Sénat. Bien entendu, si ce comité souhaite ajouter
ou retirer un élément à cette modification au règlement comme le
suggère le sénateur Segal, je suis tout disposé à en discuter. Y a-t-il
d’autres commentaires?

Le sénateur Andreychuk : Je préfèrerais que nous ne l’ajoutions
pas, parce que c’est dans notre mandat. Nous essayons de refléter
les activités relatives aux politiques du ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international. Il était entendu que le
Comité sénatorial des affaires étrangères reprendrait le volet du
commerce quand les deux ministères ont été fusionnés. Ainsi
aurions-nous un aperçu clair du mandat du Comité sénatorial des
affaires étrangères, et l’espoir que d’autres comités sénatoriaux
n’empièteraient pas sur lui.

Lorsqu’il a proposé un renvoi pour l’examen des conséquences
de l’évacuation du Liban, le sénateur Segal m’a téléphoné pour
me dire que certains enjeux pourraient avoir des implications
liées aux droits de la personne et a demandé si j’y voyais un
problème. Je savais qu’il allait faire quelque chose qui relève
traditionnellement du mandat du ministère des Affaires
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component. However, he was careful not to step into my sphere of
influence as chair of the Human Rights Committee. Perhaps other
committees have not approached it that way.

I would be in favour of keeping the name, because we do
cultural, foreign and trade issues. If we are to add aid, then we
would have to enumerate all other categories. The result would be
a 10-line name. While aid certainly is a significant part of it, it is
generally understood that the Foreign Affairs Minister is the
senior minister, even though CIDA operates somewhat
independently.

Senator Joyal: My preoccupation was not to list everything
that comes under Foreign Affairs and International Trade. As
you said, there is a human rights component, an emergency
relief component and many others. My concern is to reflect the
division of responsibilities within the public administration —
since CIDE operates on its own terms and has its own minister.
To reflect the mandate and the broad approach of the committee
to at least two departments — I am more concerned with the
departmental reality of what exists within the public
administration than I am with the list of responsibilities. That is
why I raised that concern. It happens that you, Senator Segal,
oversee not only Foreign Affairs and International Trade but
also CIDA, which is another minister’s portfolio. Essentially,
I had in mind not to try to list everything. I agree with Senator
Andreychuk that, if we were to list all the components, it would
take a paragraph to write the name of the committee. I was more
concerned about the division of public administration of the
two different portfolios.

Senator Segal: For clarification for the record, the only
mandate I have from the Foreign Affairs Committee relates to
the proposal now before this committee for its consideration. I do
not have a mandate for anything beyond that.

The Chairman: Thank you for that clarification.

Senator Cordy: I do not have a problem with the name change
because it is already in the mandate of the committee to deal with
external trade. However, at least one Senate committee had a
name change and then immediately added a subcommittee to the
committee, with accompanying costs — and that concerns me.
Would you deal with international trade at the committee level, or
would you add a subcommittee?

Senator Segal: Thank you for that question, which is both
timely and extremely helpful. I have sensed no interest amongst
my colleagues on the Foreign Affairs Committee for the use of
subcommittees. In fact, with various burdens that our committee
has dealt with, one could have made the case that one could have
been more efficient in the use of time through the establishment
of subcommittees. However, I have found absolutely no
constituency for that. We have a strong culture in the
committee of working as a committee of the whole and I would

étrangères, lequel comporte une composante liée aux droits de la
personne. Cependant, il a pris garde de ne pas empiéter sur ma
sphère d’influence en tant que président du Comité des droits de
la personne. Peut-être d’autres comités n’ont-ils pas eu ce genre
d’approche.

Je serais en faveur de préserver le nom, parce que nous traitons
de questions culturelles et commerciales et relatives à l’étranger. Si
nous devons ajouter l’aide, il faudrait énumérer toutes les autres
catégories. Nous nous retrouverions avec un titre de dix lignes.
Bien que l’aide en soit certainement une partie importante, il est
généralement entendu que le ministre des Affaires étrangères est le
ministère principal, même si l’ACDI fonctionne de façon assez
indépendante.

Le sénateur Joyal : Je ne cherchais pas à dresser la liste de tout
ce qui relève des Affaires étrangères et du Commerce
international. Comme vous l’avez dit, il y a une composante liée
aux droits de la personne, une composante de secours d’urgence et
bien d’autres encore. Ce que je cherche, c’est à refléter la division
des responsabilités au sein de l’administration publique —
puisque le CIDE fixe son propre mandat et à son propre
ministre. Pour refléter le mandat et l’approche élargie du comité à
l’égard d’au moins deux ministères — je me préoccupe plus de la
réalité ministérielle de ce qui existe au sein de l’administration
publique que de la liste des responsabilités. C’est pourquoi j’ai
soulevé cette préoccupation. Il se trouve que vous, sénateur Segal,
supervisez non seulement les affaires étrangères et le commerce
international, mais aussi l’ACDI, qui fait partie du portefeuille de
notre ministre. En fait, mon intention était de ne pas essayer de
tout nommer. Je suis d’accord avec le sénateur Andreychuk que,
si nous devions refaire la liste de toutes les composantes, il
faudrait tout un paragraphe pour écrire le nom du comité. Je me
préoccupe plus de la division de l’administration publique des
deux portefeuilles distincts.

Le sénateur Segal : À titre d’éclaircissement aux fins du compte
rendu, le seul mandat que m’ait donné le Comité des affaires
étrangères, c’est de présenter la proposition qu’examine
actuellement le comité. Je n’ai pas d’autre mandat que celui-là

Le président : Nous vous remercions pour cette précision.

Le sénateur Cordy : Je ne vois pas le problème avec le
changement de nom, parce qu’il est déjà dans le mandat du
comité de traiter du commerce international. Cependant, au
moins un comité sénatorial a changé de nom, et il a
immédiatement créé un sous-comité à ce comité, avec les coûts
que cela implique — et c’est ce qui m’inquiète. Est-ce que vous
traiteriez du commerce international au niveau du comité, ou est-
ce que vous créeriez un sous-comité?

Le sénateur Segal : Je vous remercie pour cette question, qui est
opportune et extrêmement pertinente. Je n’ai noté aucun intérêt
chez mes collègues du Comité des affaires étrangères pour la
création de sous-comités. En fait, avec les diverses fardeaux qu’a
portés notre comité, on aurait pu soutenir qu’il y aurait eu moyen
d’utiliser plus efficacement notre temps en établissant des sous-
comités. Cependant, je n’ai remarqué absolument aucun intérêt
pour cela. Nous avons une solide tradition au comité de travailler
en tant que comité plénier, et je n’appuierai aucunement, à part
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not be in any way supportive, aside from some absolutely
extraordinary circumstance, of there ever being a subcommittee.
Working as a committee of the whole reflects the spirit of Senate
deliberations and the rights of all the senators who are members
of the committee.

The Chairman: If there are no other comments, I would ask that
someone move that the rule change be approved or amended.

Senator Andreychuk: I so move as proposed.

The Chairman: All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is it agreed that I report to the Senate that the
committee recommends that 86(1)(h) be amended in the manner
proposed in the motion before the committee?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Motion agreed to.

The next item on the agenda will likely take a little longer to
consider — the motion by Senator Segal in respect of televising
the proceedings of the upper chamber. Once again, we are pleased
to have as our first witness, although not the only one, the
Honourable Hugh Segal, one of our dear colleagues.

Senator Segal: I will be brief because I know this matter
requires far more detailed consideration than was the case with
the first item on today’s agenda.

I will add to my comments of April 5 when the motion was
made, and referred to this committee subsequent thereto, to
address the question of legitimacy, if I may, and why I think
components of the proceedings of the upper chamber, in whatever
stages this committee might choose to recommend, should be
televised, perhaps beginning with Question Period and then
moving to the Order Paper and Notice Paper, so that they might
be arranged to be effectively televised. Legitimacy in our general
approach to governance is established through two or three
important pillars.

One of the pillars is people actually having a chance to see
what a legislative body does and how it does it — the intensity,
integrity and hard work with which members of that body
address the questions, and the frankness and openness of
the debate that transpires around questions that are being
considered.

While CPAC certainly would report that the numbers for the
viewership of Senate and House of Commons committees are not
high, the issue is not the number of viewers; rather, the issue is
that the viewers have the right to go there if they wish, for the
purpose of finding out what has transpired, what was debated and
what was said.

I believe that whatever transitions the Senate may be facing, or
not, as the case may be, over the next five or 10 years — whether
there is a constitutional amendment at some point with respect to

dans des circonstances absolument extraordinaires, la création
d’un sous-comité. Le travail en comité plénier reflète l’esprit des
délibérations du Sénat et les droits de tous les sénateurs qui sont
membres du comité.

Le président : S’il n’y a pas d’autres commentaires, je vais
demander que quelqu’un propose l’approbation ou la
modification au règlement.

Le sénateur Andreychuk : Je propose de l’adopter telle que
proposé.

Le président : Qui est d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : Êtes-vous d’accord que je fasse rapport au Sénat
du fait que le comité recommande que l’alinéa 86(1)h) soit modifié
de la manière proposée dans la motion qui est devant le comité?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion est adoptée.

Le prochain point à l’ordre du jour prendra probablement un
peu plus de temps à régler — la motion du sénateur Segal
relativement à la télédiffusion des délibérations de la chambre
haute. Encore une fois, nous avons le plaisir d’entendre comme
premier témoin, mais pas le seul cette fois, l’honorable
Hugh Segal, l’un de nos chers collègues.

Le sénateur Segal : Je serai bref, parce que je sais que cette
question exigera un débat nettement plus approfondi que ce n’a
été le cas du premier point à l’ordre du jour.

Je vais étoffer mes observations faites le 5 avril quand la
motion a été proposée, et transmise au comité par la suite, en
traitant de l’aspect de la légitimité, si je le peux, et des raisons
pour lesquelles je pense que des aspects de délibérations de la
chambre haute aux stades que le comité voudra choisir de
recommander, devraient être télédiffusés, peut-être en
commençant avec la période de questions, puis le Feuilleton et
au Feuilleton des Avis, afin qu’ils puissent être organisés de
manière à être télévisés de façon efficace. La légitimité de notre
mode général de gouvernance est établie par le biais de deux ou
trois importants piliers.

L’un de ces piliers est que la population a vraiment la
possibilité de voir ce que fait un organe législatif, et comment il
le fait, l’intensité, l’intégrité et le dur labeur évidents quand les
membres de cet organe discutent des enjeux, et la franchise et
l’ouverture du débat qui transparaissent lors de l’examen des
questions de l’heure.

Même s’il est certain que CPAC affirmera que le nombre de
téléspectateurs des comités du Sénat et de la Chambre des
communes n’est pas très élevé, la question n’est pas tant le
nombre de téléspectateurs; c’est plutôt que les téléspectateurs ont
la possibilité d’y aller s’ils le souhaitent, dans le but d’apprendre
ce qui s’est passé, ce qui a été débattu et ce qui a été dit.

Je pense que quelles que soient les transitions par lesquelles le
Sénat doit passer, ou non, selon le cas, dans les cinq ou dix
prochaines années — que ce soit un amendement constitutionnel
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its composition or not, whether legislation is passed in the other
place or in this place with respect to the term or with respect to
some advisory referendum from which a Prime Minister might
pick potential nominees — wherever that debate goes, this
legislative body has a constitutional duty to keep on serving until
such time as the Constitution is changed and/or the powers that
be come to another decision about its purpose and goals.

I think a question that the committee may wish to consider is
how best to go about doing that. I may be dismissed as naive and
the new boy on the block who is not sufficiently protective of the
institution, but certainly the quality of debate that I have seen in
the chamber, the quality of exchange during Question Period,
both when the present government was in opposition and when
the present opposition was in government, was of a constructive
and non-partisan nature, to everybody’s credit. Actual
information was exchanged, questions seeking real information
were proposed. There was no lack of intellectual edge in the
debate, but it was not always with a partisan or mean-spirited
edge — something that I understand is harder to avoid in the
other place because of the partisan pressures they face there.

It is my view that the legitimacy of this institution, therefore its
capacity to serve, and its influence in the system would be at least
protected, if not enhanced, if people had the right to tune in to
watch a particular exchange or debate. Moreover, I do not think
the institution has anything to hide. Whatever its strengths and
weaknesses, they are a matter of public record and have been for
many decades. To the contrary, the level of expertise that the
senators bring to the debate from their lives outside of politics or
before politics is so compelling that not to have that available to
the public, should they choose to tune in, strikes me as us biting
off our nose to spite our face in a very unconstructive fashion and
for no reason.

I have looked at the extent to which the perception of the
House of Lords, a body that has, in terms of its legitimacy and its
means of appointment, at least as many challenges as we do, if not
more. I remember Senator Kirby, when he spoke on his final day
in the Senate, was kind enough to say that his kids in the gallery
wished that this had been a hereditary institution. We do not have
that burden. The House of Lords, I think, has significantly
upgraded its standing amongst the voters in the United Kingdom
by virtue of the fact that its debates are accessible and have been
for a long time.

I understand that this committee must take a hard look at the
costs that might be involved with regard to making the necessary
technical changes in the chamber. I also understand that the
broadcasters, for whom parliamentary broadcasting might not be
the greatest source of profit, may have concerns about being
asked to do more than they are now doing. From my perspective,
colleagues, if this committee were, in its wisdom, to recommend
that a signal be made available for whomever wishes to take it up,
understanding that there may be none that chooses to take it up,
in the most convenient and cost-efficient way over a staged

à un moment donné, relativement à sa composition, que ce soient
des lois adoptées par l’autre Chambre ou celle-ci relativement à la
durée du mandat, que ce soit un référendum de consultation
duquel un premier ministre pourrait choisir des candidats
potentiels — où qu’aille ce débat, cet organe législatif a le
devoir constitutionnel de continuer de servir jusqu’au moment où
la Constitution sera modifiée, ou encore où les pouvoirs sont
modifiés en vertu d’une autre décision relativement à ses buts et
objectifs.

Je pense que le comité pourrait vouloir réfléchir au meilleur
moyen d’y parvenir. On pourra me qualifier de naïf, et du
nouveau venu qui ne cherche pas assez à protéger l’institution,
mais il est certain que la qualité du débat que j’ai vu à la
Chambre, la qualité des échanges pendant la période des
questions, tant à l’époque où le gouvernement actuel était à
l’opposition qu’à celle où l’actuelle opposition était au pouvoir,
était de nature constructive et non partisane, au grand mérite de
tout le monde. De véritables informations étaient échangées, les
questions visant l’obtention de véritables informations étaient
posées. Le débat ne manquait pas d’acuité intellectuelle, mais ce
n’était pas toujours dans un esprit partisan ou vindicatif — ce qui,
à ce que je comprends, est plus difficile à éviter dans l’autre
chambre, en raison des pressions partisanes qui y sont exercées.

À mon avis, la légitimité de cette institution, et donc sa capacité
de servir, et son influence dans le système seraient au moins
protégées, sinon rehaussées, si la population pouvait syntoniser
son poste et observer un échange ou un débat particulier. De plus,
je ne pense pas que l’institution n’ait rien à cacher. Quels que
soient ses points forts et ses points faibles, ils sont d’intérêt public,
et ce, depuis de nombreuses décennies. Bien au contraire, le
niveau d’expertise qu’apportent les sénateurs au débat, inspiré de
la vie qu’ils mènent en dehors de la politique, ou qu’ils menaient
avant la politique, est si convainquant que le fait de ne pas y
laisser le public avoir accès, s’il choisissait d’observer le débat, me
paraît une façon de nous tirer dans le pied de façon très peu
constructive et sans motif.

J’ai mesuré la perception de la Chambre des lords, un organe
qui a, au plan de sa légitimité et de ses modes de nomination, au
moins tout autant de défis que nous, sinon plus. Je me rappelle
que le sénateur Kirby, dans l’allocution qu’il a prononcée à son
dernier jour au Sénat, a été assez aimable pour dire que ses
enfants, dans la tribune, auraient bien aimé que ce soit une
institution héréditaire. Nous n’avons pas ce fardeau. La Chambre
des lords, je pense, a nettement rehaussé son image parmi les
électeurs du Royaume-Uni rien qu’en rendant ses débats
accessibles et ce, depuis bien longtemps.

Je comprends que ce comité doive faire un examen approfondi
des coûts que pourraient entraîner l’apport des modifications
techniques nécessaires à la Chambre. Je comprends aussi que les
télédiffuseurs, pour qui la télédiffusion des débats parlementaires
ne serait peut-être pas une importante source de revenus,
pourraient craindre qu’on leur demande de faire plus qu’ils n’en
font déjà. De mon point de vue, chers collègues, si ce comité
voulait, dans sa sagesse, recommander qu’un signal soit rendu
accessible pour quiconque souhaite le capter, en comprenant qu’il
pourrait bien n’y avoir personne qui fasse ce choix, de la façon la
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period, beginning perhaps with some trial runs, Question Periods
and other activities of the Senate, I would be delighted with the
point of departure and initiative that that reflected.

I do not for one moment underestimate the cost issues. I know
that Senate administration and table officers want to ensure that
costs are managed responsibly and efficiently, and I would not
want to add to that burden unduly except to say that access to the
quality and to the content of debate strikes me as a legitimate
right for voters and taxpayers to have. It is on that basis that
I make the submission for the consideration of this committee.

The Chairman: Any questions, honourable senators? No one
will challenge Senator Segal?

Senator Joyal: You mention, Senator Segal, the broadcasting
of the debates in the House of Lords. I understand that they
broadcast their committee meetings, too.

Senator Segal: Yes.

Senator Joyal: When they broadcast their proceedings in the
chamber, is it broadcast in an edited form or in total? In other
words, when it is put on the air, is the broadcast simultaneous or
is it delayed, put on the air later, where only portions of the
chamber’s proceedings might be broadcast, dependent on what
they believe to be the level of interest?

Senator Segal: I believe they have tried both approaches in
their experimentation. I am not sure where they are as we speak,
but I understand they have tried both.

Senator Joyal: I am not aware, not having been in Britain at
the time. Also, I have never studied how they try to do it.

Senator Segal: On the BBC website, I have caught clips of
debate in the House of Lords. For example, the very significant
debate with respect to the application of extraordinary,
anti-terrorist powers was a very difficult debate in the House of
Lords where the House of Lords, I think, spoke out in a very
determined way for civil liberties and for freedom of association.
That was covered broadly by the U.K. networks because they
had access to it. In our present circumstance, our networks
do not have that access.

Senator Joyal: In other words, we would be interested to know
more about where they are in terms of their experience, what they
have tried and what is the conclusion, and so on, so that we could
be informed on the way to approach it.

I share the idea that there are some debates in the Senate that the
Canadian public should have access to, and I think of other debates,
not because I have been personally involved, but I am thinking of
the clarity bill, where debate has taken place for a long time in the
Senate, and I think it was a thorough debate. I am thinking of the
extradition debate, which lasted two months in the Senate, and
there were interventions on both sides where the Canadian public
could see the approach to issues that are different than that of the
House of Commons. Let us take the proposed federal

plus pratique et efficace par rapport aux coûts sur une période
établie, en commençant peut-être avec des coups d’essais, les
périodes de questions et d’autres activités du Sénat, je serais ravi
que de ce point départ et de l’initiative qu’il révélerait.

Je ne sous-estime pas un instant les enjeux liés aux coûts. Je sais
que l’administration du Sénat et les greffiers au Bureau veulent
assurer une gestion responsable et efficace des coûts, et je ne
voudrais pas augmenter ce fardeau excessivement, mais je tiens à
dire que l’accès à la qualité et au contenu des débats me semble
être un droit légitime des électeurs et des contribuables. C’est
pourquoi je fais cette proposition au comité.

Le président : Y a-t-il des questions, honorables sénateurs?
Personne ne veut confronter le sénateur Segal?

Le sénateur Joyal : Vous avez parlé, sénateur Segal, de la
télédiffusion des débats de la Chambre des lords. Il me semble
qu’ils diffusent aussi les délibérations de leurs comités.

Le sénateur Segal : Oui.

Le sénateur Joyal : Quand ils diffusent les délibérations de la
Chambre, est-ce que la version télédiffusée est éditée, ou intégrale?
Autrement dit, quand cela passe sur les ondes, est-ce que c’est
simultané, ou est-ce retardé, diffusé plus tard, seulement des
extraits des délibérations de la Chambre peuvent être diffusées,
selon ce qu’on pense pouvoir intéresser les téléspectateurs?

Le sénateur Segal : Je pense qu’ils ont expérimenté les deux
méthodes. Je ne suis pas sûr d’où ils en sont maintenant, mais je
crois savoir qu’ils ont essayé les deux.

Le sénateur Joyal : Je ne sais pas, puisque je n’étais pas en
Grande-Bretagne à l’époque. Aussi, je n’ai jamais observé
comment ils s’y prennent.

Le sénateur Segal : Sur le site web de la BBC, j’ai trouvé des
extraits de délibérations de la Chambre des lords. Par exemple, le
très important débat sur l’application de pouvoirs extraordinaires
dans la lutte contre le terrorisme a été un débat très difficile
à la Chambre des lords, quand les membres de la Chambre, je
pense, ont défendu résolument les libertés civiles et la liberté
d’association. Les réseaux du Royaume-Uni l’ont largement
rediffusé, parce qu’ils y ont accès. Dans notre situation
présente, nos réseaux n’ont pas ce type d’accès.

Le sénateur Joyal : Autrement dit, nous aimerions en savoir
plus sur les progrès de leurs expériences, ce qu’ils ont essayé et ce
qu’ils ont conclu, et cetera, pour que nous puissions être éclairés
sur la manière d’aborder la question.

Je conviens qu’il y a des débats du Sénat que le public canadien
devraient pouvoir observer, et je pense à d’autres débats, non pas
parce que j’y ai personnellement participé, mais je pense au projet
de loi sur la clarté, dont le Sénat a longuement débattu, et je pense
que ça a été un débat approfondi. Je pense au débat sur
l’extradition, qui a duré deux mois au Sénat, et dans lequel il y a
eu des interventions des deux côtés, où le public du Canada
pourrait constater que la façon d’aborder les enjeux est différente
de celle de la Chambre des communes. Prenons le projet de loi
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accountability act that will be reported sometime in the Senate
where there will be precise points raised, and so on, which I think
would be important for Canadians to see.

I am not saying I am against it, but at this point I have some
questions. There are moments in the Senate when someone
watching it on television would say, ‘‘Nothing is happening
there.’’ That is why I am asking the question as to whether it goes
out in an edited form. At the beginning people, will compare what
they see in the Senate versus what they see in the House of
Commons. I have no doubt that we can stand the comparison.

Where I have some concern is on the basis of some of the
proceedings that are of less interest, especially when they are
procedural. People think that procedure is a waste of time, but it
is not, as we well know. It is important to frame a deliberative
approach that includes conflicting views on issues. That is why I
am trying to understand how it is done in the United Kingdom, so
that we can learn from their experience before we move. Perhaps
we should move step-by-step— in other words, start with some of
the procedures and decide on the list which of the bills are of
general interest and which are of less interest.

Senator Segal: It should not be difficult for Senate staff
to produce a brief recording of the Lords’ broadcast so that
all senators would have a chance to look at it and assess what
they thought was constructive and what they thought was
otherwise.

Senator Joyal: Absolutely. I think that would be a way to
approach it.

The Chairman: In terms of any debates and discussions that we
have, but particularly on this one, any questions that arise that we
do not have full answers for, we will look into getting them to the
degree that is possible. That issue is a simple one, and we will get
the details so that we can share them with everyone.

Senator Joyal: The other one might be the cost. I am looking
at our colleague Senator Smith when we are talking about
Aboriginal people; what are the costs involved, which I think is
part of the equation that we have to address.

Then there is the other issue, which is the organization of the
work in order to adapt to that, because I think that is part of the
overall process.

The Chairman: All of that will be provided; if it is not sufficient,
we will go back and get some more.

Senator Segal: I am informed that currently the House of
Lords’ debates take place between 4 p.m. and 6 p.m.; generally,
they are broadcast on that basis. They are in an edited form.
However, they have gone live for what they consider to be
major debates when the country wanted to see it. In that
jurisdiction, it was the House of Commons that had to be
dragged kicking and screaming into the televised world. The
House of Lords showed leadership in that context.

fédéral sur la responsabilité dont sera saisi le Sénat à un moment
donné, au sujet duquel des questions précises seront soulevés,
et cetera, et je pense qu’il serait important que les Canadiens
puissent observer ce débat.

Je ne dis pas que je suis contre, mais pour l’instant, j’aurais des
questions. Il y a des moments, au Sénat, où un téléspectateur
dirait « rien ne se passe là ». C’est pourquoi je pose la question à
savoir si c’est diffusé dans une version éditée. Au début, les gens
compareront ce qu’ils voient au Sénat à ce qu’ils voient à la
Chambre des communes. Je ne doute pas que nous pouvons
soutenir la comparaison.

Ce qui m’inquiète, c’est que certaines délibérations sont de
moins grand intérêt, particulièrement quand elles sont d’ordre
procédural. Les gens pensent que la procédure est une perte de
temps, mais ce n’est pas le cas, et nous le savons bien. Il est
important de cadrer une approche délibérative qui englobe
l’expression de points de vue contradictoires sur les enjeux.
C’est pourquoi j’essaie de comprendre comment cela se fait au
Royaume-Uni, pour que nous puissions tirer une leçon de leur
expérience avant d’aller de l’avant. Peut-être devrions-nous y aller
étape par étape — autrement dit, commencer avec certaines
procédures et décider, dans la liste, quels projets de loi sont
d’intérêt général et lesquels présentent moins d’intérêt.

Le sénateur Segal : Il ne devrait pas être difficile au personnel
du Sénat de produire un bref enregistrement de la diffusion d’une
séance de la chambre des Lords pour que tous les sénateurs
puissent avoir la possibilité d’y jeter un œil et de déterminer ce
qu’ils jugent constructif, et ce qui ne l’est pas.

Le sénateur Joyal : Absolument. Je pense que ce serait une
bonne façon de procéder.

Le président : En ce qui concerne les débats et discussions que
nous avons, mais particulièrement celle-ci, toutes les questions qui
sont soulevées et pour lesquelles nous n’avons pas toutes les
réponses, nous chercherons à obtenir celles-ci autant que possible.
L’enjeu est simple, et nous obtiendrons les détails pour pouvoir les
communiquer à tout le monde.

Le sénateur Joyal : L’autre élément pourrait être le coût. Je
regarde notre collègue, le sénateur Smith, quand nous parlons des
peuples autochtones; quels sont les coûts envisagés, et je pense que
c’est une partie de l’équation que nous devons préciser.

Et puis il y a l’autre question, l’organisation du travail pour
nous y adapter, parce que je pense que cela fait partie du tout le
processus.

Le président : Tout cela sera fourni; si ce n’est pas suffisant,
nous retournerons chercher plus.

Le sénateur Segal : On me dit qu’actuellement, les débats
de la Chambre des lords ont lieu de 16 heures à 18 heures;
généralement, ils sont télédiffusés selon cet horaire. Ils sont
diffusés dans une version éditée. Cependant, la Chambre a diffusé
en direct ce qu’elle considère comme des débats d’importance
lorsque le pays voulait les voir. Pour cela, c’est la Chambre des
communes qui a du être traînée de force dans le monde télévisé.
La Chambre des lords a fait preuve de leadership dans ce
contexte.
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The Chairman: The quickness of that answer speaks to the
efficiency of our staff.

Senator Segal: Indeed.

Senator Andreychuk: What do you mean by ‘‘editing’’ — and
by whom?

Senator Segal: Some of the non sequiturs that do not relate to
the debate are removed so there is continuity. I do not think it is
about subject matter; it is about making sure it is coherent as a
broadcast. That is why it is not done on a live basis.

Senator Smith: Let me put one line of thinking in front of you
and get you to react. Maybe one way of characterizing what some
people feel about this place would be putting the best foot
forward and comparing the committee work that the Senate does
to that of the Commons. Having sat in both places, I think the
committee work here is much stronger. I could give you examples
of that, but I do not think it is in dispute.

Some of us are on this anti-terrorism committee at the
moment. Yesterday, the House of Commons tabled a report,
and to call it minimalist is generous. The only thing they did was
extend for five years two provisions that had a sunset clause;
however, probably 16 issues that we have identified that warrant
some kind of study and discussion were not even mentioned. By
contrast, our report will certainly represent due diligence and
thorough review.

I regularly get feedback from Joe Average about having been
channel flipping and seeing the Senate committees at work and
having positive reactions.

I know some people are a little concerned about everything
being carried; there have been occasions where the proceedings
could be a surefire cure for insomnia. Also, attendance is not
always what it should be and maybe this would result in some of
us being strategic and sitting behind whoever is speaking and
things like that.

Our Question Period will never have the drama that you get in
the House of Commons, for reasons I do not even need to explain.
I invite you to muse a bit and react to those thoughts.

Senator Segal: I do not disagree with any of those, senator. In
fact, I would say that when the committees do outstanding work
that produces, let us say, an amended document for debate in the
Senate, it is a shame that the public does not have access to the
very substantive debate that follows upon the excellent work done
by our committees.

With respect to the attendance and how that may be
portrayed by the cameras, I suspect that that will raise issues
about the seating arrangement during debates in the Senate.
In the case of the British Lords and Commons, they do not

Le président : La rapidité de cette réponse fait foi de l’efficacité
de notre personnel.

Le sénateur Segal : C’est un fait.

Le sénateur Andreychuk : Qu’entendez-vous par « éditer » —
et par qui?

Le sénateur Segal : Certains raisonnements dépourvus de
logique qui n’ont pas rapport au débat sont supprimés pour
qu’il y ait une continuité. Je ne pense pas qu’il s’agisse du sujet
traité; il s’agit de diffuser quelque chose de cohérent. C’est
pourquoi ce n’est pas fait en direct.

Le sénateur Smith : Permettez-moi de vous exposer un
raisonnement, auquel j’aimerais connaître votre réaction. Peut-
être qu’une façon de caractériser ce que certaines personnes
pensent de cet endroit serait de nous dépêcher de comparer les
travaux des comités du Sénat à ce que fait la Chambre des
communes. Comme j’ai siégé dans les deux chambres, je pense que
le travail de comité est beaucoup plus approfondi. Je pourrais
vous en donner des exemples, mais je ne pense pas que ce soit
contredit.

Certains d’entre nous siègent actuellement au comité sur la Loi
antiterroriste. Hier, la Chambre des communes a déposé un
rapport, et le qualifier de minimalisme serait généreux. La seule
chose qu’ils ont fait, c’est de reporter pour cinq ans deux
dispositions qui étaient liées à un mécanisme de temporisation;
cependant, seize enjeux que nous avions cernés et qui nécessitent
une espèce d’étude et de débat n’ont même pas été mentionnés.
Par contraste, notre rapport illustrera certainement une diligence
raisonnable et un examen approfondi.

Je reçois régulièrement une rétroaction de M. Tout le monde
qui, en faisant du saute-bouton, est tombé par hasard sur des
comités sénatoriaux au travail, et qui a eu une réaction positive.

Je sais qu’il y a des gens très peu préoccupés de tout ce qui est
adopté; il y a eu des occasions où les délibérations auraient été un
remède assuré contre l’insomnie. Aussi, la participation n’est pas
toujours ce qu’elle devrait être et peut-être ceci poussera-t-il
certains d’entre nous à élaborer une stratégie et à nous asseoir
derrière quiconque parle, ce genre de chose.

Notre période de questions n’aura jamais l’intensité qu’elle a à
la Chambre des communes, pour des raisons que je n’ai même pas
besoin d’expliquer. Je vous invite à méditer là-dessus et à me faire
part de vos réactions.

Le sénateur Segal : Je ne suis contre aucun de ces arguments,
sénateur. De fait, je dirais que lorsque les comités font un travail
exceptionnel avec, à la clé, disons, un document modifié dont il
doit être débattu au Sénat, il est dommage que le public n’ait pas
accès à ce débat très approfondi qui suit sur l’excellent travail
qu’ont fait nos comités.

En ce qui concerne la participation et l’image que pourrait en
donner la caméra, je soupçonne que cela soulèvera des questions
relativement à l’attribution des sièges pendant les débats au Sénat.
Dans le cas de la Chambre des lords et de la Chambre des
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have desks and chairs. They have benches and people
move around as necessary. It is not as rigid a seating plan as
our own.

I am not suggesting that we embrace such an elaborate change,
because of the cost involved. However, the notion that one would
want to ensure that there were as many senators as possible when
the broadcast was taking place relates to some of the other
attendance pressures with which the whips have to deal on an
ongoing basis. I would argue that, in and of itself, that is not a
reason not to cover the institution.

In fact, to say that we do not want to cover the institution
because attendance is not great would seem to play into the
argument around legitimacy that I would have hoped televising
would help us overcome, because we have nothing to hide. Often
when attendance is not great, it is because senators are away on
public business, or there are vacancies in the chamber or
dispensation has been given for committees to meet while the
Senate is sitting for some reason at a particular time.

[Translation]

Senator Losier-Cool: I agree with several of the comments that
I have been made. Senator Joyal talked about the quality of the
debates. I recall sitting in the chair when the committee was
discussing the Clarity Act or the Nisga’a agreement and telling
myself how unfortunate it was that Canadians were unable to
witness this debate. On the other hand, I have also been in the
chair at other times when I told myself that luckily, Canadians
were not on hand to witness the proceedings. There are always
two sides to everything.

Looking beyond structure and costs, the question is why do we
want Senate proceedings to be televised? The answer is to give
Canadians a look at this institution’s services. I do not think this
institution can be ignored any longer. Proceedings of legislatures
across the country are now being televised.

What two roles is the Senate called upon to play? We need to
focus on this question. The Senate plays a legislative role, and a
representational role. We have talked a little about the legislative
role, whether it be during Question Period or during debate.

When talking about the Senate’s representational role, I would
like us to remember statements by senators. This aspect of our
work would prove interesting to Canadians and would give them
an opportunity to see that the senators representing their region
are in fact discussing regional issues. It remains to be seen how
statements by senators could be included, quite apart from
procedural concerns. However, this is something that should be
considered.

We would need to look at how this could happen, while
bearing in mind the roles that the Senate must play.

Committees play more of an investigative role. In fact,
committee proceedings are already televised. As Senator Smith
said, Canadians do pay attention to the work committees are

communes britanniques, ils n’ont pas de bureaux ni de sièges. Ils
ont des bancs, et les gens se déplacent selon les besoins. Ils n’ont
pas un plan de salle aussi rigoureux que le nôtre.

Je ne veux pas dire par là que nous devrions adopter un
changement aussi radical, à cause des coûts que cela comporte.
Cependant, le fait qu’on veuille s’assurer d’avoir autant de
sénateurs que possible quand a lieu la diffusion vient d’autres
pressions que les whips subissent continuellement relativement à
la participation. Je dirais qu’en soi, ce n’est pas une raison pour ne
pas télédiffuser les travaux de l’institution.

De fait, si nous refusions de télédiffuser les travaux de
l’institution à cause d’une piètre participation, cela irait dans le
sens du débat sur sa légitimité, lequel j’aurais aimé que la
télédiffusion nous aide à régler, parce que nous n’avons rien à
cacher. Souvent, quand la participation est faible, c’est parce que
les sénateurs sont en déplacement pour des engagements publics,
ou qu’il y a des postes vacants à la Chambre, ou des exceptions
accordées pour que les comités puissent se réunir au même
moment que le Sénat, pour un motif particulier.

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : Je suis d’accord avec plusieurs des
commentaires qui ont été soulevés jusqu’à maintenant. Le
sénateur Joyal parlait de la qualité des débats. Je me souviens
avoir occupé le fauteuil, lorsqu’on parlait de la Loi sur la clarté ou
encore du Nisga’a, et de m’être dit qu’il était dommage que les
Canadiens et Canadiennes n’aient pu assister à ce débat. D’un
autre côté, alors que j’occupais le fauteuil, il m’est arrivé d’assister
à certains débats où je me disais qu’il était heureux que les
Canadiens et Canadiennes n’aient vu ce qui se déroulait. Il y a
toujours deux côtés.

Allons au-delà du côté de l’organisation du travail et des coûts
et demandons-nous pourquoi veut-on que les débats du Sénat
soient télévisés? C’est certainement pour rendre aux Canadiens et
Canadiennes les services de cette institution. Je ne crois pas qu’on
peut bouder cette institution plus longtemps. À travers le pays, les
débats sont télévisés.

Quels sont les deux rôles du Sénat? Nous devons nous
concentrer sur cette question. Le Sénat a un rôle législatif et un
rôle représentatif. On a parlé un peu du rôle législatif, qu’il
s’agisse de la période des questions ou des débats.

J’aurais aimé que l’on ajoute à nos discussions de ne pas
oublier, lorsqu’on parle du rôle représentatif, les déclarations des
sénateurs. Cette partie de nos travaux attirerait l’intérêt les
Canadiens et Canadiennes et leur permettrait de constater que les
sénateurs de leur région parlent de ce qui se passe dans ces
régions. Il reste à savoir comment se feraient les déclarations de
sénateurs, au-delà de la question de procédure. Toutefois, il ne
faut pas négliger cette partie.

Il faudrait examiner pourquoi tout cela devrait se faire en
considérant bien les rôles du Sénat.

Le rôle d’investigation se fait beaucoup au niveau des comités.
D’ailleurs, les travaux des comités sont déjà télévisés. Il est vrai,
comme vous le dites, sénateur Smith, que les Canadiens regardent
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doing. When I go back to New Brunswick, I am surprised at times
when people say they saw me on television and compliment me on
my work. Rarely do we get any compliments in Ottawa. But in
New Brunswick, it is another matter.

Therefore, the Senate’s representational role is important to
Canadians.

Senator Segal: Female representation is high in the Senate,
compared to the situation in the House of Commons.
Francophone and Aboriginal minorities are also represented.
In this regard, televising the proceedings could prove invaluable
in terms of raising the general public’s awareness of certain
issues.

[English]

The Chairman: For the purposes of a question in my mind,
I think when we are continuing this discussion, we should make
sure to get the information as to how far the broadcasts would go,
to find out if the interests that Senator Losier-Cool has talked
about are reaching those regional areas. That is mainly a reminder
to ourselves.

[Translation]

Senator Tardif: Some issues have already been raised. My
concern is that these questions have no immediate answers.
However, before we reach a decision, we must consider them.
If I understand correctly, at present, only 20 hours of Senate
proceedings, most committee debates, are televised.

However, not all committee proceedings are televised because
of time constraints. Rarely are the proceedings of the Standing
Senate Committee on Official Languages broadcast. I still do not
know why that is, but perhaps it has something to do with the
availability of meeting rooms.

In your opinion, would the broadcasting of committee
proceedings be adversely affected if Question Period, and
possibly statements by senators, were televised? Many senators
maintain that the bulk of the Senate’s work is done in committee.

Senator Segal: I would hope not. Negotiations over the
television coverage of committee meetings are scheduled to take
place with Senate officials. If, in its wisdom, this committee
proposed that sittings of the Senate chamber be televised, then
I hope that there will be some discussion about adding more time
to cover meetings. And if this involves additional costs or other
tax implications, then we will need to consider them and
subsequently reach a decision.

[English]

I would be upset if committee coverage were to suffer as a
result of any decision to cover, for example, Question Period or
other debates in the Senate. While I understand and respect the
role of the parliamentary channel, the cable companies and others
who provide, by and large, such great service to the country, the
client would be the Parliament of Canada. The client should have

ce qui se passe aux comités. Je suis parfois surprise, à mon retour
au Nouveau-Brunswick, d’entendre les gens me dire qu’on m’a
vue à la télévision et de recevoir des compliments. Il est rare que
l’on reçoive des compliments à Ottawa, mais au Nouveau-
Brunswick j’y ai droit.

Le rôle représentatif est donc important pour les Canadiens.

Le sénateur Segal : Au Sénat du Canada, on retrouve un
pourcentage élevé de femmes, en comparaison avec la Chambre
des communes. On retrouve également une représentation des
minorités francophones et autochtones. Les débats télévisés, à ce
point de vue, pourraient avoir une valeur inestimable. Par le biais
de la télévision, la population en général pourrait ainsi prendre
conscience de ces aspects.

[Traduction]

Le président : À propos d’une question que j’ai à l’esprit, je
pense que quand nous poursuivrons cette discussion, nous
devrions nous assurer d’avoir les détails sur les limites de ces
télédiffusions, afin de déterminer si les intérêts dont a parlé le
sénateur Losier-Cool atteignent ces secteurs régionaux. C’est
surtout un aide-mémoire pour nous-mêmes.

[Français]

Le sénateur Tardif : Certains points ont déjà été soulevés. Ce
qui me préoccupe, c’est qu’on n’a pas la réponse à ces questions
tout de suite. Mais avant de prendre une décision, il faut les
considérer. Si je comprends bien, présentement, on n’a que
20 heures de diffusion au Sénat et, c’est en grande partie pour
les comités.

Cependant, tous les comités ne sont pas diffusés. Je pense qu’il
manque de temps pour diffuser l’ensemble des comités. Le Comité
sénatorial permanent des langues officielles est rarement diffusé.
Je n’en comprends pas encore les raisons, mais cela dépend peut-
être de la disponibilité des salles.

Croyez-vous qu’en diffusant la période des questions et
possiblement les déclarations des sénateurs, que cela pourrait
diminuer la diffusion des comités? Plusieurs sénateurs disent que
c’est en grande partie en comité que le travail du Sénat se fait.

Le sénateur Segal : J’espère que non. En effet, des négociations
doivent avoir lieu avec les officiers du Sénat au sujet de
l’horaire de couverture des séances. Si le comité, dans sa
sagesse, avance l’idée d’avoir des sessions de la salle du Sénat
télévisées, j’espère qu’une discussion aura lieu pour que le
temps nécessaire soit ajouté. Et si on a des coûts ou d’autres
implications fiscales, il faudra les considérer et prendre la
décision par la suite.

[Traduction]

Je serais vexé que la diffusion des débats d’un comité souffre de
toute décision de diffuser, par exemple, la période des questions
ou d’autres débats du Sénat. Bien que je comprenne et que je
respecte le rôle de la chaîne parlementaire, les câblodistributeurs
et d’autres qui fournissent, de façon générale, un excellent service
au pays, le client serait le Parlement du Canada. Le client devrait
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the right to define the rules and parameters, which I know is easier
said than done. I hope that, should we go forward, we would
choose to do so in a way that would not in any way diminish the
coverage of committees. I agree with you, senator, I would like to
see more of such coverage as opposed to less.

[Translation]

Senator Robichaud: That is precisely what I wanted to discuss.
That is what happens in the House of Commons. Coverage of
certain questions asked and certain answers given is provided
on the news. Much less is seen of committee meetings. Would it
not be the same in the case of the Senate? The public may be
tempted to tune in. Appearing on television — and we see this
clearly in the case of the House of Commons — demands
considerable preparation. Questions have to be logical. Some
maintain that it is important to have a relevant 20-second clip
that will be broadcast on the evening news. Question Period in
the Senate could not be televised live because it is takes place
at about the same time as Question Period in the House of
Commons. That could create some problems and we would need
to make some adjustments. Do you not think Canadians would
lose interest in committees?

Senator Segal: We certainly cannot discount that possibility
but in my opinion, circumstances will be dictated by what goes on
in committee. For instance, if the ministers of Agriculture or
Finance, or the President of the Bank of Canada, are appearing
before a committee, the event will be looked upon as something
new, even for a committee. If questions that are not particularly
of interest are raised in the Senate, they may not make the news,
but television coverage would still be available. I seriously doubt
that some committees will lose out in terms of coverage because
Question Period is more important. However, in a free society, the
media ultimately decides what stories it wants to cover. Such
decisions are beyond our control, not that we want to control
them. However, to argue that not covering Senate proceedings
ensures greater public interest in the work of our committees does
not make a great deal of sense.

Senator Robichaud: As you know, we are subject to time
constraints. We will need to negotiate with CPAC or with
whatever other television network we decide to go with.
Television coverage is generally limited to certain hours of the
day. Members of the public will be able to watch Senate
committee proceedings on television if they are awake during
the night, that is around 2 a.m. or 3. a.m.

The decision must be ours to make. We cannot allow the media
to decide what they want to do. Televising Question Period must
be an important part of our proposal.

Senator Segal: I leave it up to the committee to decide whether
it wants to recommend televising only one Question Period
weekly, perhaps the Wednesday session. On other days, there will

avoir le droit de définir les règles et les paramètres, et je sais que
c’est plus facile à dire qu’à faire. J’espère que, si nous devions aller
de l’avant, nous choisirions de le faire d’une manière qui ne
diminuerait aucunement la couverture des comités. Je suis
d’accord avec vous, sénateur, j’aimerais qu’il y en ait plus,
plutôt que moins.

[Français]

Le sénateur Robichaud : C’est justement le point que je voulais
soulever. C’est ce qui arrive à la Chambre des communes. On voit
principalement aux actualités télévisées certaines questions posées
et certaines réponses données. Je crois que l’on voit beaucoup
moins de séances de comités. Ne croyez-vous pas qu’il en serait de
même pour le Sénat? Les gens seraient peut-être portés à regarder
le cinéma. Si on se présente à la télévision— et vous le voyez bien
à la Chambre des communes — cela demande une grande
préparation. On n’arrive pas là avec une question qui n’a pas de
sens. Certaines personnes diront qu’il est important d’avoir un
segment de 20 secondes percutant qui sera repris aux actualités le
soir. On ne pourrait pas l’avoir en direct parce que notre période
des questions est à peu près en même temps que la période des
questions de la Chambre des communes. Cela pourrait poser des
problèmes et il faudra faire des ajustements. Ne croyez-vous pas
que les comités perdraient l’intérêt que leur portent les Canadiens
et les Canadiennes?

Le sénateur Segal : Le risque est certainement là, mais à mon
avis, il sera dirigé par la conséquence de ce qui arrive aux comités.
Par exemple, si le ministre de l’Agriculture ou des Finances ou le
président de la Banque du Canada comparaît à un comité, ce sera
toujours perçu comme quelque chose de nouveau, même un
comité. Si on a des questions soulevées au Sénat qui ne sont pas
tout à fait intéressantes, les nouvelles ne les mettront pas dans les
actualités, mais la diffusion sera quand même disponible. L’idée
de perdre certaines couvertures des comités parce que la période
des questions est plus importante, je doute fortement que cela
puisse arriver. La période des questions est intéressante. Mais
dans une société libre ce sont les journalistes qui décident ce qu’ils
veulent couvrir. On n’a aucun contrôle là-dessus et on ne veut
aucun contrôle. Mais dire qu’on va mieux protéger l’intérêt public
de nos comités en évitant la couverture du Sénat, pour moi, la
logique n’est pas tout à fait claire.

Le sénateur Robichaud : Vous savez qu’on est limité. Il faudra
négocier avec CPAC ou le système que nous allons mettre en
place. Les heures, normalement, sont déjà limitées. Vous allez
pouvoir écouter des séances de comités du Sénat à la télévision, si
vous êtes éveillé pendant la nuit vers 2 ou 3 heures.

Il faudra choisir nous-mêmes. On ne laissera pas les médias
choisir ce qu’ils veulent faire. Dans ce que nous allons proposer à
la télévision, la période des questions tiendra une place
importante.

Le sénateur Segal : Je laisse au comité le soin de décider s’il
veut proposer seulement une période des questions par semaine,
peut-être celle du mercredi. Les autres seront laissées de côté. On
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be no coverage. We can do what we want, except to say that the
Senate chamber and Question Period is off limits. That would
create other problems and we want to avoid that.

Senator Robichaud: I have no objections. When I sat in the
House of Commons, the proceedings were televised in their
entirety. However, Question Period was by far the high point of
the day in the House of Commons, as far as the media was
concerned.

Senator Segal: I do not dispute your analysis. If we decide to go
ahead with this, it will be up to the people who will be negotiating
the arrangements for us.

Senator Robichaud: You also say ‘‘the public does not have
access.’’ Perhaps you really meant to say ‘‘the public does not
have enough access.’’ Televising Question Period would be an
additional means of access. At present, the public has access to all
proceedings.

Senator Segal: To all written proceedings.

Senator Robichaud: Via the Internet.

Senator Segal: Someone in Moncton who wants to watch
Question Period in the Senate on television in the afternoon
cannot do that. It is up to our committee to decide whether
current arrangements are adequate or not.

Senator Robichaud: This would give people another option.
I have no major objections to going this route. Of course,
there will be some adjustments to make. If we start off with
Question Period, we may not be able to get through everything.
We might have to change the order of business because if
people constantly hear that consideration of an item has been
deferred, they might think that senators do nothing. The House
of Commons does things differently. I think we could make some
changes as well.

Senator Segal: The leaders of the two parties could decide to
hold a debate one afternoon on one of the key items on the
agenda and to defer consideration of other items. An hour could
be set aside for debate. You are quite right to say that television
will put some pressure on Senators.

I have no objections to these proposals. However, in your
opinion, are they not putting negative pressure on us, in terms of
our responsibility to the general public?

Senator Robichaud: I do not think these proposals are negative.
You have suggested that party leaders should decide. Is that really
how you want things to be?

Senator Segal: I am the junior senator at this table. I was
always told that important decisions were made by the leaders of
the main parties in the Senate. If I am wrong about this, I will
gladly welcome your expert advice.

Senator Robichaud: I was simply making a point.

[English]

The Chairman: I suspect that the members of the Senate will
have a lot to say about this issue, including the leadership.

peut faire ce que l’on veut, sauf dire que le Sénat lui-même et la
période des questions est interdite. On va créer d’autres problèmes
et c’est ce que l’on veut éviter.

Le sénateur Robichaud : Je n’ai pas d’objection parce que j’étais
à la Chambre des communes et tout était télédiffusé. Mais de loin,
c’était la période des questions qui était le point culminant de
toute l’activité de la Chambres des communes pour les médias.

Le sénateur Segal : Je n’ai aucun problème avec votre analyse.
Ce sera entre les mains de ceux qui négocieront pour nous si on
décide d’aller de l’avant.

Le sénateur Robichaud : Vous dites aussi que « le public n’a pas
accès. » Peut-être voulez-vous dire que « le public n’a pas
suffisamment accès. » Une période des questions télédiffusée
donnerait un moyen de plus. Actuellement, le public a accès à tous
les débats.

Le sénateur Segal : En écrit, ils y ont accès.

Le sénateur Robichaud : Sur Internet.

Le sénateur Segal : Quelqu’un à Moncton qui veut voir la
période des questions du Sénat à la télévision en après-midi ne
peut pas la voir. C’est à notre comité de décider si c’est suffisant
ou non.

Le sénateur Robichaud : Ce serait d’offrir un autre moyen. Je
n’ai pas d’objection majeure à avancer dans cette voie. Il faudra
choisir et adapter notre façon d’agir. Si nous commençons avec la
période des questions, on ne pourrait pas faire toute la séance.
Nous devons changer notre façon d’agir parce que lorsqu’on
passe à l’ordre du jour et que vous entendez « reporté, reporté,
reporté », les gens vont dire : ils ne font rien au Sénat. Tandis qu’à
la Chambre des communes, on ne procède pas de cette façon.
Je crois qu’il y aurait des dispositions pour le faire.

Le sénateur Segal : Il peut arriver que le leadership des deux
partis décide que tel ou tel après-midi, on organise un débat sur
une des questions clés à l’ordre du jour et on reporte les autres.
Il y aura une heure de débat pour ceux qui veulent y participer.
Vous avez parfaitement raison, la télévision va créer des pressions.

Je ne conteste pas ces propositions. Toutefois, est-ce que, à
votre avis, elles ne constituent pas des pressions négatives sur
notre responsabilité auprès de la population en général?

Le sénateur Robichaud : Je ne crois pas que ces propositions
soient négatives. Vous avez suggéré que le leadership devrait
décider. Est-ce que vous voulez vraiment qu’il en soit ainsi?

Le sénateur Segal : Je suis le cadet des sénateurs autour de cette
table. On m’a toujours dit que les grandes décisions sont prises
par le leadership des grands partis du Sénat. Si je fais erreur sur ce
point, j’accueillerai vos conseils avec grand plaisir.

Le sénateur Robichaud : Je ne faisais que soulever la question.

[Traduction]

Le président : Je soupçonne que les membres du Sénat auront
beaucoup à dire sur cette question, y compris le leadership.
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Senator Keon: I would support, in principle, that this matter be
looked at carefully. In view of the comments of Senator Joyal and
others, I also have not had any exposure to politics in my life. I
have been a scientist. My experience with university life and as a
CEO of an institution tells me that before we embark on anything
like this we must look for expert advice as to the positive and
negative aspects of it. We should seek out a careful analysis of
what should be televised and what should not be televised. As
well, we would need a careful outline of process and the
implementation plan, if we indeed get to the ultimate point.

I am not suggesting that there is not a tremendous amount of
collective wisdom in the Senate. There are people like Senators
Smith, Segal and others who have tremendous experience with
how to use the media and so forth. Nonetheless, I am not sure
that we are well served by sitting around here as a committee
trying to define a strategy, a process and so forth. I think we need
some expert help.

The Chairman: Senator Segal may wish to make a comment.
However, I can assure Senator Keon that it is the intent of this
committee to look at this in a finely tuned manner. We will
certainly engage all those who we feel would be able to help us
make a decision.

I would be happy to receive suggestions from any one of our
colleagues as to whom they feel would be able to impart some
wisdom to us that would help us make the right decision at the
end. I will discuss this with my colleagues on the steering
committee, but I will likely suggest that we send a notice to all
senators inviting them to participate and, as well, to submit names
of those who they feel can make a useful contribution to this
debate. I will make that commitment to you, Senator Keon.

Senator Joyal: If we are to have a structured approach to the
broadcasting of the workings of the Senate, it should be to express
what distinguishes the Senate from the House of Commons. To
try to approach broadcasting on the mere basis of mirroring what
happens in the House of Commons is essentially to overpoliticize
the debate.

We know exactly what happened in the House of Commons.
The journalists watch Question Period with an eye to the
argument of the day and the 15-second clips, which will become
the tabloid headlines of the next morning. That is part of the
‘‘political game,’’ and it is fair.

However, the nature of the Senate is not based on that. The
nature of the Senate is to delve deeper into the substance of issues
and to try to do it in a more collegial way. That is where the
Senate shines, either in its deliberative function or in its policy
study function.

As many senators around this table know, when we are
satisfied with our work it is because we have done it in that
context. When there is too much bickering, we feel uneasy.
Perhaps that is because we are not elected or because we do not
feel the pressure to grandstand and to show that we were there.

Le sénateur Keon : Je serais d’accord, en principe, pour que
cette question soit étudiée en profondeur. Pour faire suite aux
commentaires du sénateur Joyal et d’autres, je n’ai pas, moi non
plus, été très exposé à la politique dans ma vie. J’étais scientifique.
Mon expérience de la vie universitaire et à titre de président
directeur-général d’une institution me font dire qu’avant
d’embarquer dans quoi que ce soit de ce genre, nous devons
demander l’avis d’experts, sur les aspects positifs et négatifs de la
situation. Nous devrions demander une analyse approfondie de ce
qui serait télévisé et ce qui ne le serait pas. De plus, il nous
faudrait une description détaillée du processus et du plan de mise
en œuvre, si nous devrons rendre jusqu’au bout.

Je ne voudrais pas laisser entendre que le Sénat n’est pas
empreint d’une immense sagesse collective. Il y a des gens comme
les sénateurs Smith, Segal et d’autres qui ont une vaste expérience
de la manière d’exploiter les médias, et cetera. Néanmoins, je ne
suis pas sûr qu’il nous serve à quelque chose de débattre ici, en
tant que comité, pour essayer de définir une stratégie, un
processus, et tout ce qu’on veut. Je pense qu’il nous faut un
soutien expert.

Le président : Le sénateur Segal voudra peut-être faire un
commentaire. Cependant, je peux assurer le sénateur Keon que le
comité a bien l’intention d’examiner la question dans les moindres
détails. Nous obtiendrons sans faute l’aide de tous ceux qui, selon
nous, devraient pouvoir nous aider à prendre une décision.

Je serais heureux de recevoir des suggestions de tous ceux de
nos collègues sur qui, leur avis, pourrait nous conseiller et nous
aider à prendre la bonne décision en bout de ligne. J’en discuterai
avec mes collègues du comité de direction, mais je vais
probablement suggérer que nous envoyions un avis à tous les
sénateurs pour les inviter à participer, et aussi à soumettre les
noms de ceux qui, selon eux, peuvent faire une contribution active
à ce débat. Je prends cet engagement devant vous, sénateur Keon.

Le sénateur Joyal : Si nous devons avoir une approche
structurée de la télédiffusion des travaux du Sénat, ce devrait
être pour exprimer ce qui distingue le Sénat de la Chambre des
communes. En essayant d’aborder la télédiffusion sur le simple
principe qu’on veut reproduire ce qui se passe à la Chambre des
communes, en fait, on surpolitise le débat.

Nous savons exactement ce qui s’est passé à la Chambre des
communes. Les journalistes observent la période des questions en
cherchant le conflit du jour et les extraits de 15 secondes, qui
feront les manchettes du lendemain matin. Cela fait partie du
« jeu politique », et c’est juste.

Cependant, la nature du Sénat n’est pas fondée là-dessus. La
nature du Sénat est de creuser plus loin, jusqu’au fond des
questions, et de s’efforcer de le faire de façon plus collégiale. C’est
là que brille le Sénat, soit dans sa fonction délibérative ou dans s
fonction d’étude de politiques.

Bien des sénateurs ici le savent, quand nous somme satisfaits de
notre travail, c’est parce que nous l’avons fait dans cet esprit.
Quand il y a trop de querelles, nous sommes mal à l’aise. Peut-être
est-ce parce que nous ne sommes pas élus, ou parce que nous ne
ressentons pas la nécessité de jouer pour la galerie et de montrer
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That, to me, is an essential and positive characteristic of the
Senate. It does not mean that during some of our deliberative
functions the allegiance aspect does not factor in.

If the latter were our approach to broadcasting, then I think
that would change the nature of the upper chamber in our
Westminster-style Parliament. That is why I am interested to see
how the Lords have done it. It is important to take that into
account.

The second element to take into account is, as Senator Losier-
Cool has mentioned, that there are angles from which we
approach issues. Those angles are from the minority point of
view. We reflect better the compositional nature of the Canadian
society. There are more women, more Aboriginals and more
diversity in the Senate than in the other place, because of the
electoral system that we have. Regional issues are an important
element of our discussions, such as matters pertaining to the
fisheries and so forth.

With regard to foreign policy, we go deeper than just the mere
answer to the question of whether or not we should stay or go in a
certain country. You know that, Senator Segal, being chairman of
the Foreign Affairs Committee. Our approach is more in terms of
the broader commitment of Canada to international institutions
and so on.

It seems to me that the broadcasting approach to the workings
of the Senate should take that into account. I will oversimplify to
make my point. It is not to say, from here on in, it is Question
Period. Who will shoot and score? Who will succeed in having his
or her clips broadcast as opposed to the clips of the House of
Commons? We know how news is packaged. It will be the
harshest encounter that will make it to the news.

As you recognize yourself, that will change the nature of our
approach. We have to be conscious that if we want to outline
what we do best, or that we exist and are part of the political
process, then we must show that our part is played in a different
manner of the political process.

Senator Segal: If that were the nature of the recommendation
that came from the committee, I would be delighted. I have no
difficulty with the notion of saying that there are qualitative and
substantive differences to the way the Senate considers issues, and
those differences should be reflected in the way in which coverage
is invited and designed. I have no difficulty with that at all.

Senator Andreychuk: I think there are marked differences
not only between here and the House of Commons but between
here and the House of Lords. In my opinion, we are dramatically
different, and we should note those differences.

que nous étions là. Ceci, pour moi, est une caractéristique
fondamentale et positive du Sénat. Cela ne veut pas dire que dans
l’exercice de nos fonctions délibératives, le facteur de l’allégeance
ne pèse pas son poids.

Si cette allégeance devait définir notre approche de la
télédiffusion, alors je pense que cela changerait la nature de la
Chambre haute, dans notre Parlement de style Westminster. C’est
pourquoi je suis intéressé à savoir comment la Chambre des lords
s’y est prise. Il est important d’en tenir compte.

Le deuxième élément à tenir en compte, c’est que, comme l’a dit
le sénateur Losier-Cool, nous abordons les enjeux sous divers
angles. Ces angles sont du point de vue de la minorité. Nous
reflétons mieux la nature compositionnelle de la société
canadienne. Il y a plus de femmes, plus d’Autochtones et plus
de diversité au Sénat qu’à l’autre Chambre, en raison de notre
système électoral. Les enjeux régionaux sont des éléments
importants de nos discussions, comme les questions se
rapportant aux pêcheries, et cetera.

En ce qui concerne la politique étrangère, nous ne nous
arrêtons pas à répondre seulement à la question à savoir si nous
devrions ou non rester dans un certain pays ou y aller. Vous savez
cela, sénateur Segal, puisque vous êtes le président du Comité des
affaires étrangères. Notre approche est plus en termes de
l’engagement plus élargi du Canada à l’égard des institutions
internationales, et cetera.

Il me semble que la démarche de télédiffusion des travaux du
Sénat devrait en tenir compte. Je vais simplifier à l’extrême pour
me faire comprendre. Ce n’est pas pour dire qu’à partir de
maintenant, c’est la période des questions. Qui va frapper et
marquer un but? Qui réussira à faire télédiffuser ses extraits par
opposition à ceux de la Chambre des communes? Nous savons
comment les nouvelles sont présentées. Ce seront les
confrontations les plus vives qui feront l’actualité.

Comme vous l’avez reconnu vous-mêmes, cela changera la
nature de notre mode de fonctionnement. Nous devons être
conscients qui si nous voulons montrer ce que nous faisons le
mieux, ou que nous existons et faisons partie du processus
politique, alors nous devrons démontrer que nous jouons notre
rôle d’une façon différente du processus politique.

Le sénateur Segal : Si c’est ainsi qu’étaient présentées les
recommandations du comité, j’en serais ravi. Je ne vois aucun
problème à dire qu’il y a des différences qualitatives et de fond
dans la manière dont le Sénat examine des enjeux, et ces
différences devraient être reflétées dans la manière dont la
télédiffusion est invitée et conçue. Je n’y vois pas le moindre
problème.

Le sénateur Andreychuk : Je pense qu’il y a des différences
marquées non seulement entre ici et la Chambre des communes,
mais aussi entre ici et la Chambre des lords. À mon avis, nous
sommes différents à l’extrême, et nous devrions tenir compte de
ces différences.
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My concern is with regard to the management of this issue.
Traditionally, this is something that we would put into the hands
of our leadership. We have organized ourselves on a party basis
with leadership.

Over the years, we have chipped away at what I call the
independence of senators. You raised the point of which
committees are broadcast and which ones are not broadcast.
That determination does not seem to be a consensus of the Senate;
it is a consensus of the leadership. I once thought that I would
have control over many of the decisions that are made only to
find out that I do not have that control because so many of them
have been slowly eroded away. I do not see how we could manage
the entire process without delegating it to the leadership, which, in
my opinion, would politicize it and chip away at the independence
of the Senate.

I would like to see a reflection of the full consequence. On the
surface, we would say that the caucuses would rule, but in practice
we know that does not happen. The fundamental issue is: How
much more control will the individual senator take? Some of us
have a different style of Senate participation than others. Some
senators go out of their way not to cultivate the press, while
others do not do that. Women work differently before the press
and audiences than do men. There are many differences that we
should understand before we a determination on this matter is
made. I do not want to move on an act of faith that it will all work
out — and I want to put that on the record.

As to how we do the work, I would hope that staff and
researchers could identify the major issues to be addressed,
whether leadership, comparisons, et cetera, and then compile a
list of witnesses that could help the committee in its deliberations
of those areas before it comes to a conclusion. The matter should
be studied to give us an opportunity to reflect on what our
respective caucuses are doing for us. This kind of study brings
with it a good spinoff, one that goes beyond simply the issue of
televising the proceedings of the upper chamber. I would support
a plan that puts forth the issues and develops a list of appropriate
witnesses to assist the committee in its deliberations on the matter.
We can contribute to that.

The Chairman: I want to refer colleagues to the excellent report
prepared by Mr. Robertson, Researcher, Library of Parliament.
Any and all suggestions to move this forward in a positive manner
will be considered. I will endeavour to ensure that the committee
reviews the proceedings of the chamber. On an issue of this nature
that affects each of our colleagues, the committee will ensure that
all opinions are heard. It might take a little longer, Senator Segal,
than you might wish, but the committee will give this a thorough
hearing.

Senator Cordy: We have had a good beginning to the
discussion this morning and committee members are being
open-minded to the issue. I thank Senator Segal for bringing
this issue to the floor of the Senate and to this committee because
the time has come for senators to have a full discussion on it.

Ce qui me préoccupe, c’est en rapport avec la gestion de cette
question. Depuis toujours, c’est quelque chose que nous
laisserions aux mains de notre leadership. Nous nous sommes
organisés sur la base des partis avec un leadership.

Avec les années, nous avons rogné ce que j’appellerais
l’indépendance des sénateurs. Vous avez soulevé la question de
savoir quels comités seraient diffusés et lesquels ne le seraient pas.
Cette question ne semble pas relever d’un consensus du Sénat;
c’est un consensus du leadership. Je pensais à une époque avoir le
contrôle sur bien des décisions qui sont prises, pour finalement me
rendre compte que je n’ai pas de contrôle, parce que tellement de
nos pouvoirs ont été lentement rognés. Je ne sais pas comment
nous pourrions gérer tout le processus sans le déléguer au
leadership, ce qui, à mon avis, le politiserait et rognerait
l’indépendance du Sénat.

J’aimerais voir le reflet de la pleine conséquence. En surface, on
dirait que les caucus décideraient, mais en pratique, on sait que ce
n’est pas ce qui se passe. La question fondamentale est la
suivante : dans quelle mesure chaque sénateur aura-t-il plus de
contrôle? Certains d’entre nous avons un style différent de celui
d’autres pour la participation au Sénat. Certains sénateurs font
des pieds et des mains pour ne pas cultiver la presse, d’autres pas.
Les femmes agissent devant la presse et les publics autrement que
les hommes. Il y a tellement de différences que nous devrions
cerner avant de décider de cette question. Je ne veux pas agir sur
un acte de foi en me disant que tout se passera bien — et je tiens à
ce que ce soit au compte rendu.

Quant à notre méthode de travail, j’espère bien que le
personnel et les attachés de recherche pourront cerner les
principaux enjeux à débattre, que ce soit le leadership, des
comparaisons, et cetera, et dresser une liste de témoins qui
pourraient aider le comité dans ses délibérations sur ces questions
avant qu’il parvienne à une conclusion. Il faudrait étudier la
question pour avoir l’occasion de réfléchir à ce que nos caucus
respectifs font pour nous. Ce genre d’étude présente un bon
avantage, qui va au-delà de seulement la question de télédiffuser
les délibérations de la Chambre haute. Je serais en faveur d’un
plan, qui décrive les enjeux et dresse une liste de témoins
pertinents pour aider le comité dans ses délibérations sur le sujet.
Nous pouvons y contribuer.

Le président : J’aimerais conseiller à mes collègues l’excellent
rapport qu’a préparé M. Robertson, l’attaché de recherche de la
Bibliothèque du Parlement. Toutes les suggestions qui nous
permettront d’avancer positivement seront prises en compte. Je
vais m’engager à m’assurer que le comité passe en revue les
délibérations de la Chambre. Puisque un enjeu de cette nature
concerne chacun de nos collègues, le comité veillera à ce que
toutes les opinions soient entendues. Peut-être cela prendra-t-il un
peu plus longtemps, sénateur Segal, que vous ne le souhaiteriez,
mais le comité y accordera une réflexion approfondie.

Le sénateur Cordy : Nous avons eu un bon début, avec la
discussion de ce matin, et les membres du comité sont ouverts à ce
concept. Je remercie le sénateur Segal d’avoir présenté cette
question sur le parquet du Sénat et à ce comité, parce que le temps
est venu pour les sénateurs d’en discuter en détail.
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I was asked by the media the day that you brought forward
this issue to the Senate how I felt about it. I said at the time
that I was not sure. I had concerns about the 15 minutes of
fame that people look for in the House of Commons. I would
hate to have that happen in the Senate, because of the positive
aspects of the Senate that have been spoken to today. Many
of us have sat through some wonderful discussions in the
chamber, but because we do not always know that they will be
wonderful discussions, we cannot necessarily plan ahead what
will be televised from the Senate. At times, it simply happens
that the spontaneous debates are what we do extremely well.

I do not like to say that there is never any partisanship in the
Senate because there is, but, certainly, there is less partisanship in
the Senate than there is in the House of Commons. Many people
have told me that when they appeared before the Social Affairs
Committee they could not discern which party each senator
represented. That is a positive comment about the Senate.

As Senator Keon and Senator Kirby have both said in this
respect, it is important to look at this deeply and to not rush it.
When you bring something forward in the Senate, it is only
natural to want it dealt with as quickly as possible, but it is
important for us to look at this carefully. A number of issues have
been brought forward this morning that need a depth of
discussion. Perhaps it would benefit committee members to talk
to members of the House of Lords, who are dealing with this
issue. We have not even looked at the financial aspect of televising
the proceedings, so that too will have to be dealt with. Thank you
for bringing this forward, Senator Segal.

Senator Segal: The motion came from a presentation that
I made to undergraduates at Queen’s University. The class was
the equivalent of political science 101. Their professor had
given them Senator Joyal’s remarkable book on the Senate
to do their homework, which they had completed. I spoke to the
Senate reports that had been done over the years long before
I arrived at this place and how important they were for
public policy. After a series of questions, a bright young woman
said, ‘‘I can see the House of Commons debates on television;
why cannot I watch the proceedings of the Senate chamber?’’
I had a philosophical answer but not a structured answer
for her. This committee will take the time to reflect on the
modalities and proprieties of that, and I will be forever grateful.
That young undergraduate can feel good about the fact that her
question to me is now being considered by a very distinguished
group of people.

The Chairman: Colleagues, I am sure you would agree that
we should express our gratitude to Senator Segal not only for
initiating this process but also for the great witness he has been
this morning. We have gone a little over the time you had made
available to us, and I thank you for that.

Les médias m’ont demandé, le jour où vous avez exposé cet
enjeu devant le Sénat, ce que j’en pensais. J’ai dit à ce moment-là
que je ne savais pas encore. Je m’inquiétais des 15 minutes de
gloire que recherchent certaines personnes à la Chambre des
communes. Je détesterais que cela se passe au Sénat, à cause des
aspects positifs du Sénat dont il a été question aujourd’hui. Nous
sommes nombreux à avoir assisté à de merveilleux débats à la
Chambre, mais comme nous ne sommes pas toujours sûrs que ce
seront des débats merveilleux, nous ne pouvons pas
nécessairement planifier à l’avance ce qui sera télédiffusé du
Sénat. À certains moments, il arrive tout simplement que les
débats spontanés sont ce que nous faisons extrêmement bien.

Je n’aime pas à dire qu’il n’y a jamais de parti pris au Sénat,
parce qu’il y en a, mais certainement, il y en a moins au Sénat qu’à
la Chambre des communes. Bien des gens m’ont dit que lorsqu’ils
ont comparu devant le Comité des affaires sociales, ils ne
pouvaient pas discerner quel parti chaque sénateur représentait.
C’est un commentaire positif sur le Sénat.

Comme l’on dit les sénateurs Keon et Kirby à ce sujet, il est
important d’examiner la question en profondeur et de ne rien
presser. Quand on présente quelque chose au Sénat, il est
sûrement naturel de vouloir que ce soit réglé aussi vite que
possible, mais il est important que nous examinions la question
attentivement. Plusieurs enjeux ont été exposés ce matin qui
doivent être longuement débattus. Peut-être serait-il bon que des
membres du comité parlent à des membres de la Chambre des
lords, qui vit la situation. Nous n’avons pas examiné l’aspect
financier de la télédiffusion des délibérations, alors il faudra aussi
en discuter. Merci à vous, sénateur Segal, d’avoir présenté cela.

Le sénateur Segal : La motion découle d’une présentation que
j’ai faite à des étudiants de premier cycle à l’Université Queen’s.
C’était un cours équivalent à sciences politiques 101. Leur
professeur leur avait donné pour faire leurs travaux le
remarquable ouvrage du sénateur Joyal sur le Sénat, et ils
avaient terminé. J’ai parlé des rapports du Sénat qui ont été
rendus au fil des années bien avant mon arrivée ici, et de
l’importance qu’ils revêtaient pour la politique publique. Après
une série de questions, une jeune femme énergique a demandé « Je
peux voir les débats de la Chambre des communes à la télévision;
pourquoi ne puis-je pas voir les délibérations de la Chambre du
Sénat? ». J’ai pu lui donner une réponse philosophique, mais pas
structurée. Ce comité prendra le temps de réfléchir aux modalités
et caractéristiques de cette question, et je vous en serai
éternellement reconnaissant. Cette jeune étudiante de premier
cycle peut se féliciter que la question qu’elle m’a posée est
maintenant l’objet d’un débat d’un groupe très distingué de
personnes.

Le président : Mes chers collègues, je suis sûr que vous serez
d’accord avec moi que nous devrions exprimer notre gratitude au
sénateur Segal non seulement pour avoir amorcé ce processus,
mais aussi pour l’excellent témoin qu’il a été ce matin. Nous avons
dépassé un peu le temps que vous nous aviez réservé, et je vous en
remercie.
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Unless there are pressing questions, there only remains for me
to thank all who participated this morning in this very interesting
process undertaken by the committee.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, November 22, 2006

The Standing Committee on Rules, Procedures and the
Rights of Parliament met this day at 12:13 p.m., pursuant to
rule 48(1) of the Rules of the Senate, to consider the question that
whenever the Senate is sitting, the proceedings of the upper
chamber, like those of the lower one, be televised, or otherwise
audio-visually recorded, so that those proceedings can be carried
live or replayed on CPAC, or any other television station, at times
that are convenient for Canadians.

Senator Consiglio Di Nino (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: First, honourable senators, I should like to
apologize for the delay in starting and for what will likely be a
shortened meeting, unless we can convince some of our friends on
the Liberal side to miss caucus, which I doubt we will be able to
do. There has been a caucus meeting called by the Liberal Senate
leadership for 1:45 p.m. I suspect our colleagues will probably
have to leave.

In extending my apologies, I should like to welcome our
witnesses. With us today, and certainly with our gratitude, are
representatives from CPAC— Ken Stein, Chairman; Philip Lind,
Vice-Chairman; Colette Watson, President and General Manager;
and Robert Buchan, Corporate Secretary.

As a resource accompanying our guests is Mr. Barry Kiefl
from Canadian Media Research Inc.

Because of the limited time, I would ask each of you to try to
limit your remarks so that there will be some time for our
colleagues to ask questions.

Ken Stein, Chairman, CPAC: Honourable senators, we will be
brief in our remarks, to leave ample time for your questions.

I am chair of the board of directors of the Cable Public Affairs
Channel, CPAC, la Chaîne d’affaires publiques par câble.

As the committee chair pointed out, I am accompanied by
Mr. Lind, Vice-Chairman of CPAC’s board of directors and also
Vice-Chairman of Rogers Communications; Colette Watson,
President and General Manager of CPAC; Robert Buchan, Legal
Counsel and Secretary to CPAC’s board of directors. The board
of CPAC also includes representatives of Cogeco, Vidéotron,
Access Cable in Regina and Persona Communications.

Thank you for the invitation to appear before this committee.
Our last appearance before a Senate committee was October 9,
2003, when CPAC appeared before the Standing Committee on

À moins qu’il y ait des questions pressantes, il ne me reste qu’à
remercier tous ceux qui ont participé ce matin à cette démarche
très intéressante qu’entreprend le comité.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 22 novembre 2006

Le Comité permanent du Règlement, de la procédure et
des droits du Parlement se réunit aujourd’hui, à 12 h 13,
conformément au paragraphe 48(1) du Règlement du Sénat,
pour discuter de la possibilité, lorsque le Sénat siège, que les
délibérations de la Chambre haute, à l’instar de celles de la
Chambre basse, soient télédiffusées ou autrement enregistrées sur
bande vidéo afin d’être diffusées en direct ou rediffusées sur
CPAC ou une autre chaîne de télévision à des moments opportuns
pour les Canadiens.

Le sénateur Consiglio Di Nino (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Premièrement, honorables sénateurs, je dois
m’excuser pour le retard que nous avons pris et du fait que la
durée de cette séance devra probablement être réduite, à moins
que nous puissions convaincre quelques-uns de nos amis du côté
libéral de ne pas participer à une réunion de leur caucus
convoquée par les dirigeants du Sénat libéral à 13 h 45.
J’imagine que les sénateurs devront nous quitter.

Toutes mes excuses encore une fois. J’aimerais maintenant
souhaiter la bienvenue à nos témoins. Nous avons avec nous
aujourd’hui — et nous les en remercions — les représentants de
CPAC — Ken Stein, président; Philip Lind, vice-président;
Colette Watson, présidente et directrice générale, et Robert
Buchan, secrétaire corporatif.

M. Barry Kiefl, de Canadian Media Research Inc.,
accompagne nos invités en tant que personne-ressource.

Étant donné les contraintes de temps, je demanderais à chacun
des membres d’essayer de limiter ses commentaires, afin qu’il
nous reste un peu de temps pour la période des questions.

Ken Stein, président, CPAC : Honorables sénateurs, nos
commentaires seront brefs, afin de vous laisser amplement de
temps pour poser des questions.

Je suis président du conseil d’administration de CPAC, la
Chaîne d’affaires publiques par câble.

Comme le président du comité l’a souligné, je suis accompagné
de M. Lind, vice-président du conseil d’administration de CPAC
et également vice-président de Rogers Communications; Colette
Watson, présidente-directrice générale de CPAC; Robert Buchan,
avocat général et secrétaire du conseil d’administration de CPAC.
Le conseil d’administration de CPAC comprend également des
représentants de Cogeco, de Vidéotron, d’Access Cable, à Regina,
et de Persona Communications.

Je vous remercie de nous avoir invités à comparaître devant ce
comité du Sénat. Notre plus récente comparution remonte au
9 octobre 2003, quand nous avons témoigné devant le Comité
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Internal Economy, Budgets and Administration to advance a
formal agreement for CPAC’s broadcast of Senate committee
proceedings. This meeting was the precursor to the successful
conclusion of a three-year agreement between CPAC and the
Senate.

[Translation]

It will be our pleasure to bring the committee up to date on the
implementation of this agreement, to discuss Senator Segal’s
motion for the broadcast of Senate chamber proceedings and to
respond to any of your questions.

[English]

First, it would be helpful for us to begin with a brief
backgrounder about the channel. CPAC is owned and operated
by a consortium of Canada’s cable companies, large and small. It
operates on a not-for-profit basis as a private company. Unlike
the vast majority of Canadian broadcasters and programming
services, CPAC is entirely commercial free.

CPAC will soon be celebrating its fifteenth anniversary. Over
the course of these 15 years, cable companies and, in recent years,
other distributors have invested in excess of $54 million in the
operation of the channel.

[Translation]

In accordance with its licence, CPAC has broadcast
programming from both Houses of Parliament under the terms
of the exemption order and in keeping with the provisions of the
specific agreements negotiated with the House of Commons and
the Senate.

CPAC has had an agreement with the House of Commons
since 1992 when the cable companies first created CPAC. The first
agreement with the Senate was reached in 1999 and most recently
renewed in March 2004. This agreement ends on August 31, 2007
when our agreement with the House of Commons also expires.

[English]

I shall now ask Mr. Lind to talk about our viewers.

Philip B. Lind, Vice-Chairman, CPAC: When CPAC’s
broadcast licence was last renewed in November 2002, the
CRTC also issued a mandatory distribution order to all but the
smallest undertakings in Canada. The terms of this mandatory
distribution order applied to both types of programming
broadcast by CPAC and will continue as long as CPAC
distributes the House of Commons programming service.

As a result of this mandatory carriage status, CPAC is
now available in more than 10 million Canadian households.
Over the past few years, CPAC’s weekly audience reach has

permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration
afin d’examiner une entente officielle sur la télédiffusion des
délibérations des comités du Sénat à CPAC. Cette séance est à
l’origine de la signature d’une entente de trois ans entre CPAC et
le Sénat.

[Français]

Nous sommes heureux d’informer le comité de la mise en
œuvre des dispositions de cette entente, de discuter de la motion
du sénateur Segal concernant la diffusion des débats dans la salle
du Sénat et de répondre à vos questions.

[Traduction]

Permettez-moi d’abord de faire un bref survol historique. Ce
serait utile. CPAC est une chaîne appartenant à un consortium de
petites et grandes entreprises canadiennes de câblodistribution et
exploitée par ce même consortium. Il s’agit d’une entreprise privée
sans but lucratif qui, contrairement à la grande majorité des
radiodiffuseurs et services de programmation canadiens, offre une
programmation sans publicité.

CPAC célébrera bientôt son quinzième anniversaire. Au cours
de ces 15 dernières années, les câblodistributeurs — et plus
récemment d’autres distributeurs — ont investi plus de
54 millions de dollars dans l’exploitation de la chaîne.

[Français]

Conformément aux conditions de sa licence, CPAC diffuse la
programmation provenant des deux Chambres parlementaires en
vertu de l’ordonnance d’exemption et conformément aux
dispositions des ententes spécifiques négociées avec la Chambre
des communes et le Sénat.

L’entente entre CPAC et la Chambre des communes existe
depuis 1992, année où les câblodistributeurs ont créé CPAC. La
première entente avec le Sénat a été conclue en 1999. Elle a été
renouvelée en mars 2004 et demeure en vigueur jusqu’au 31 août
2007, date à la quelle se termine l’entente de CPAC avec la
Chambre des communes.

[Traduction]

Je vais maintenant demander à M. Lind de nous parler de nos
téléspectateurs.

Philip B. Lind, vice-président, CPAC : Au moment du
renouvellement de la licence de radiodiffusion de CPAC, en
novembre 2002, le CRTC a aussi émis une ordonnance de
distribution obligatoire à l’ensemble des entreprises de
distribution au Canada, sauf les plus petites. Les conditions de
cette ordonnance de distribution obligatoire s’appliquent aux
deux types de programmation diffusée par CPAC et continueront
de l’être, tant et aussi longtemps que CPAC distribuera le service
de programmation de la Chambre des communes.

Comme la distribution de son service est désormais obligatoire,
CPAC est maintenant disponible dans plus de 10 millions de
foyers canadiens. Au cours des dernières années, CPAC est passé
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ranged from 2 to 3 million viewers, post-9/11 and during the
election campaigns, to a low of 640,000, in the week of
September 18.

CPAC began to experience a steep decline in viewership during
the Gomery commission period lasting until November 2005.

CPAC and the Senate obtain ratings services from Nielsen
Media Research Canada. We have appended the most recent
report on Senate viewing to this presentation.

CPAC’s owners strongly believed that Canadians should have
access to the work of Parliament. That is the reason that I, along
with other cable operators at the time, worked so diligently to
obtain an agreement with the House of Commons and a licence
from the CRTC to create CPAC.

Research also confirms the importance of the service. In fact,
in a study conducted for CPAC by SES Research earlier this year,
75 per cent of Canadians surveyed said it was important to have
CPAC available to Canadians.

We understand it is not all about ratings, and we profoundly
believe, as experts in the field of programming, that we can
package this programming into a product that an increasing
number of Canadians would want to watch. By doing so,
Canadians would become more engaged in the democratic and
political process of this nation and educated about the important
work of parliamentarians.

Colette Watson, President and General Manager, CPAC: This
committee has the advantage of exploring the issue of televising
Senate proceedings with the benefit of hindsight, if you will, based
on the experience of the House of Commons. The House of
Commons began televising its proceedings on October 17, 1977.
For the past 29 years, proceedings from the House of Commons
have run live, gavel to gavel, and uninterrupted. This has left
committee work as secondary on television.

We can tell you that many members of the House of Commons
would prefer to showcase their committee work rather than
procedural matters, and we have heard it from both Houses of
Parliament that parliamentarians do most of their work in
committee. The Senate may want to give itself more flexibility in
this regard.

[Translation]

Now, twenty-nine years later, the Senate can also benefit from
the explosion of new media technology. The world of television
has changed dramatically and continues to change as we speak. If
timely, frequent or live access is the objective, internet
broadcasting may be a solution for this committee to explore.
We have attached a few recent articles about these changes as
Appendix A.

d’un auditoire hebdomadaire de deux à trois millions de
téléspectateurs, après le 9 septembre et durant les campagnes
électorales, à seulement 640 000 téléspectateurs la semaine du
18 septembre.

L’auditoire de CPAC a commencé à diminuer abruptement
pendant les délibérations de la Commission Gomery, et ce,
jusqu’en novembre 2005.

CPAC et le Sénat obtiennent des données de cotes d’écoute
auprès de la société Nielsen Media Research Canada. Nous avons
joint à notre exposé le dernier rapport sur les cotes d’écoute des
délibérations de comités du Sénat.

Les propriétaires de CPAC croient fermement que les
Canadiens doivent tous pouvoir accéder aux travaux du
Parlement. C’est pour cela que moi-même, et d’autres
câblodistributeurs à l’époque, avons travaillé si assidûment à
l’obtention d’une entente avec la Chambre des communes et d’une
licence du CRTC pour créer CPAC.

La recherche confirme aussi l’importance de ce service. D’après
une étude effectuée plus tôt cette année pour CPAC par SES
Research, 75 p. 100 des Canadiennes et Canadiens interrogés ont
dit qu’ils estimaient essentiel que les Canadiens puissent accéder
au service de CPAC.

Bien sûr, tout n’est pas qu’une affaire de cotes d’écoute. Nous
sommes convaincus, en notre qualité de spécialistes de la
programmation, qu’il est possible de présenter les émissions
dans un format pouvant inciter plus de Canadiens à les regarder.
Ainsi, les Canadiens s’impliqueront davantage dans les processus
politique et démocratique de notre pays et seront mieux informés
du travail important que font les parlementaires.

Colette Watson, présidente-directrice générale, CPAC : Le
comité a l’avantage de pouvoir s’appuyer sur l’expérience de la
Chambre des communes pour examiner la question de la
télédiffusion des travaux du Sénat. La Chambre des communes
a commencé à télédiffuser ses délibérations le 17 octobre 1977. Au
cours des 29 dernières années, les délibérations ont été
retransmises en direct, intégralement et sans interruption. Par
conséquent, la télédiffusion des travaux en comité est devenue
secondaire.

Nous savons que de nombreux députés de la Chambre des
communes préféreraient présenter leurs travaux en comité plutôt
que les questions de procédure. En outre, plusieurs parlementaires
des deux Chambres nous ont disent qu’ils font le gros de leur
travail en comité. Le Sénat pourrait donc se donner plus de
flexibilité à cet égard.

[Français]

Et voilà que 29 ans plus tard, le Sénat peut aussi profiter des
nombreuses nouvelles technologies médiatiques désormais
disponibles. L’univers télévisuel a beaucoup changé et ne cesse
d’évoluer. Si l’objectif est d’offrir un accès régulier en temps
opportun ou en direct, ce comité pourrait envisager le recours à la
diffusion sur Internet. Nous avons fourni quelques articles récents
traitant de ces changements dans l’annexe A.
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As members of this committee no doubt know, the current
agreement between the Senate of Canada and CPAC provides for
20 hours per week of Senate programming while the Senate is in
session.

[English]

The CRTC exemption order states that this agreement covers
anything provided to CPAC by the Senate of Canada, whether it
is procedural or committee coverage. For the most part, the
programming in this 20-hour allotment is committee coverage
and, given the varying length of committee hearings, there is a
challenge in making these committee proceedings fit into a
20-hour block. Typically, CPAC is required to fill the time at the
end of most televised committee hearings. CPAC is not permitted
through the CRTC exemption order to edit any material provided
to us by the Senate without the consent of the Senate. The Senate
has made some strides in this area, but timed hearings would
allow the Senate to modernize its broadcast and improve the flow
of hearings in order to enhance the viewing experience for its
audience.

Additional on-screen text would also improve the viewer
experience. We believe that enhanced context keys and more
frequent speaker identification would keep viewers more
involved.

More than 30 years have elapsed since the House of Commons
first began studying the issue of televising House of Commons
proceedings. This is an opportunity for the Senate to create an
updated and more modern approach to the issue.

Mr. Stein: We would like to thank the committee for this
opportunity to appear before you, and we welcome any questions
you may have.

Senator Smith: I should like you each to respond as you see fit.
You touched on the question of viewer interest, and you also
referred to committees. I do not know if any of you have gone
into the Senate during Question Period, for example, but it is not
quite as dramatic and partisan as in the House of Commons.
Given the amount of time that the Senate might get on CPAC if
we go this route, how do you measure viewer interest? Do you do
surveys, or is it measured on feedback that you get? Do you
measure it in some way? I should like you to enlarge a bit on your
reference that there does seem to be a lot of interest in the
committee work, because perhaps that should be intensified. We
have to be listening to what viewer interest is in the various
options out there.

Mr. Stein: The research we do is quite solid and significant. It
is not anecdotal. We do depend on anecdotal, but it is primarily
based on real research, the Nielsen research and that done by
Mr. Kiefl.

Les membres de ce comité savent sans doute que l’entente
actuelle entre CPAC et le Sénat prévoit 20 heures par semaine de
programmation consacrée au Sénat lorsqu’il siège.

[Traduction]

L’ordonnance d’exemption du CRTC stipule que cette entente
s’applique à tout contenu que le Sénat fournit à CPAC, qu’il
s’agisse de questions de procédure ou de travaux en comité. Règle
générale, la programmation diffusée dans ce bloc de 20 heures est
consacrée aux travaux des comités, et comme la durée des
audiences des comités varie, il est parfois difficile de planifier et
d’organiser cette grille de 20 heures réservée au Sénat.
Généralement, CPAC doit remplir le temps d’antenne non
utilisé à la fin de la plupart des délibérations télédiffusées des
comités. L’Ordonnance d’exemption du CRTC ne permet pas à
CPAC de modifier le contenu que fournit le Sénat sans avoir
obtenu sa permission au préalable. Le Sénat a réalisé quelques
progrès à ce chapitre, mais des audiences chronométrées lui
permettraient de moderniser la télédiffusion de ses travaux et de
les présenter dans des délais plus raisonnables, améliorant ainsi
l’expérience d’écoute de son auditoire.

L’affichage de textes à l’écran améliorerait l’expérience des
téléspectateurs. Nous croyons que des éléments du contexte
explicatifs et une identification plus fréquente des intervenants
inciteraient les téléspectateurs à rester à l’écoute.

Plus de 30 ans se sont écoulés depuis que la Chambre des
communes a commencé à envisager la possibilité de diffuser les
délibérations de la Chambre des communes. Aujourd’hui, le Sénat
a l’occasion de mettre à jour et de moderniser son approche de la
question.

M. Stein : Nous tenons à remercier le comité de nous avoir
invités à comparaître et nous répondrons avec plaisir à vos
questions.

Le sénateur Smith : Je vous invite tous à répondre lorsque vous
le jugerez opportun. Vous avez touché à la question de l’intérêt du
spectateur et vous avez également parlé des comités. Je ne sais pas
si l’un d’entre vous a déjà assisté à une période des questions du
Sénat. Je peux vous dire qu’elles ne sont pas aussi spectaculaires et
partisanes qu’à la Chambre des communes. Si nous tenons
compte du temps d’antenne que CPAC pourrait réserver au
Sénat, si cette option est retenue, comment mesureriez-vous
l’intérêt du téléspectateur? Faites-vous des sondages ou si vous le
mesurez d’après les commentaires que vous recevez? Le mesurez-
vous, en fait? J’aimerais que vous élaboriez un peu plus sur ce que
vous avez dit à propos du travail des comités qui semble susciter
beaucoup d’intérêt, parce qu’il faudrait peut-être l’amplifier.
Nous devons savoir ce qui intéresse le téléspectateur, avant de
choisir parmi les diverses options possibles.

M. Stein : Les recherches que nous faisons sont solides et
significatives. Elles ne se fondent pas sur des cas isolés. Nous
devons tenir compte des indications anecdotiques, mais nous nous
fondons essentiellement sur de véritables travaux de recherche,
des travaux effectués par M. Kiefl, de la société Nielsen Media
Research.
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Our experience has been that our ratings are strong from
viewers when there is something of interest to them. Committee
proceedings tend to be more interesting perhaps than more formal
processes. Obviously, Question Period in the House of Commons
is of interest — the give and take of it. If it were televised in the
Senate, the process would probably change. That is for the Senate
to decide.

Ms. Watson: We undertake weekly research through Nielsen
with Nielsen Media Research Canada. I believe the Senate also
subscribes to that data as well. Twice a year, we undertake a
viewer survey to expand a little bit, to be more qualitative with
respect to why they watch, what they watch, what would they
watch that is not on and that we could bring them. That is the
kind of data we look at with respect to how we package
programming and what is missing.

We are hearing that viewers are sometimes confused. Most
viewers flip in and out of channels quite often and quite quickly.
While you may orally explain the context of a hearing at the
beginning, many of the viewers who will be tuning in would not
have tuned in to that part. You need to continue to keep them
involved throughout the whole three-hour broadcast, either with
on-screen information or repeating it orally. If they feel excluded
or confused, they will change the channel.

What we see in the House of Commons at 3:00 in the afternoon
is a procedural proceeding that does not necessarily involve a
viewer, it is not all that compelling, so they do not understand
without the proper oral explanation.

We noticed a few years ago that when CBC Newsworld
and CTV Newsnet started broadcasting Question Period,
between 2 and 2:15 their anchors explain what the debate is
about, whether it is same-sex marriage or a budget bill, whatever
is about to be debated. Many of our viewers went from watching
Question Period on CPAC to those channels because there was
someone there to explain it to them. That is what is lacking in
the unfiltered portion that we provide for you.

Senator Smith: The hard-nosed decision that we must make,
and we welcome blunt advice or thoughts, if we decide to go the
route that you have full coverage there is obviously a price to that,
which we must figure out. Then there is an assumption that we
would certainly have to edit a fair bit, because if you have been up
there and heard ‘‘stand, stand, stand,’’ that would be a cure for
insomnia for viewers, I think.

The Chairman: It might have its benefits.

Nous savons par expérience que nos cotes d’écoute sont plus
élevées lorsque les sujets débattus présentent un intérêt pour les
téléspectateurs. Les délibérations des comités tendent à susciter
davantage l’intérêt que les délibérations plus officielles. Il est
certain que la période des questions de la Chambre des
communes, les échanges qui ont alors lieu entre les intervenants,
sont intéressants. Si les délibérations du Sénat étaient
télédiffusées, le processus changerait probablement, mais c’est
au Sénat qu’il revient de prendre la décision.

Mme Watson : Nous avons mandaté la société Nielsen Media
Research Canada d’effectuer un sondage hebdomadaire sur la
question. Je crois que le Sénat s’appuie sur cette recherche
également. Par ailleurs, nous effectuons un sondage auprès des
téléspectateurs deux fois par année, afin d’élargir un peu notre
auditoire, de mieux répondre à ses intérêts, de savoir pourquoi il
écoute telle ou telle émission, ce qu’il aimerait avoir à l’affiche et
ce que nous pourrions lui offrir. C’est le genre de données que
nous recueillons, afin d’être mieux en mesure de planifier notre
programmation et de déterminer ce qui fait défaut.

Nous entendons dire que les téléspectateurs ne comprennent
pas toujours ce qui se passe. La plupart passent assez souvent et
rapidement d’une chaîne à une autre. Vous présentez peut-être le
contexte de vos travaux en début de séance, mais les
téléspectateurs n’auront peut-être pas ouvert leur téléviseur à ce
moment-là. Pour susciter l’intérêt durant les trois heures de
diffusion, il faudrait sous-titrer l’information à l’écran ou répéter
le sujet des délibérations à l’oral. S’ils ne se sentent pas concernés
ou s’ils ne comprennent pas quel est l’objet du débat, ils
changeront vite de chaîne.

Ce que nous voyons à la Chambre des communes à 15 h, ce
sont des questions de procédure qui ne concernent pas
nécessairement les téléspectateurs et qui ne suscitent pas du tout
l’intérêt si, de surcroît, aucune explication à l’oral ne leur permet
de comprendre ce qui se passe.

Nous avons remarqué il y a quelques années que lorsque
Newsworld de CBC et Newsnet de CTV ont commencé à diffuser
la période des questions, entre 14 h et 14 h 15, leurs chefs
d’antenne expliquaient le sujet du débat, qu’un projet de loi sur le
mariage entre conjoints de même sexe, par exemple, ou qu’un
projet de loi budgétaire, et ainsi de suite, était l’objet du débat.
Bon nombre des téléspectateurs qui écoutaient la période des
questions sur CPCA l’écoutent maintenant sur ces chaînes, parce
qu’on leur donne des explications. C’est ce qui fait défaut à la
partie non censurée que nous télédiffusons.

Le sénateur Smith : Nous aurons une décision difficile à
prendre, à savoir si nous devrions opter pour une pleine
couverture, et les conseils ou réflexions à cet égard sont les
bienvenus. Si nous retenons cette option, il y aura un prix à payer
et il nous faudra savoir quel sera ce prix. J’imagine que nous
devrons apporter pas mal de modifications; si vous avez déjà
assisté à ces délibérations, vous avez certainement entendu le mot
« réservé, réservé, réservé »; je pense que cela pourrait être une
cure contre les insomnies pour les téléspectateurs.

Le président : Certains pourraient en tirer parti.
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Senator Smith: It might, but to the extent that the Senate picks
up a couple more hours a week as between an edited version of
proceedings from the House versus maybe more coverage of
Senate committees, do you have a gut instinct as to which people
would watch more and have more interest in?

Mr. Stein: I am sure we all have views on this, in terms of
viewers and their interests. One of the interesting things as
distributors is the whole concept of what the Internet is doing and
how people are using the Internet for accessing information and
news. The Internet has evolved from a system that primarily was
used by people looking for websites, surfing, that type of thing. It
is now much more used in the research that is being done over the
last while to deliver audiovisual information products.

As Ms. Watson pointed out, the advantage of the Internet is
that you can join into something an hour or an hour and a half
after it has gone on and you can usually find a context for that so
that you can understand it. From the point of view of the
proceedings— and I am not just talking about the Senate but also
committees of inquiry, House of Commons standing committees
and those types of things— the more people know about them or
can access other information it can also generate their interest.
They might turn on to something on CPAC, see something with
respect to health care and then be encouraged to go to the
Internet to access more information on that, to be brought up to
speed to perhaps what the Senate is actually doing.

In terms of the 21st century, the combination of television and
the Internet, which is still evolving, would probably be the way to
go, and that would focus much more on the committee kind of
deliberations rather than the proceedings in the Senate. However,
as we said earlier, it is for the Senate to make that decision.

Ms. Watson: I would agree. In the brief, I suggest that you take
advice from the other place, where they really wish they were not
stuck with the procedural and had more flexibility with respect to
committees.

The Chairman: Before I call on Senator Fox, I will ask one of
the questions on my mind. Does CPAC have the capacity to carry
more of the Senate, particularly in prime time, or is there a limited
time only available?

Mr. Stein: We have had many discussions about that.

The Chairman: I thought so.

Ms. Watson: Senator, we would like to reinforce that this is a
privately owned network created by a group of individuals
who have accumulated some expertise in programming and
creating programming channels. It is not that ratings are the
be-all and end-all, but we find that when the House is not
sitting and we can program the channel with public affairs,
politics, leadership conventions, podium speeches, Empire Club
speeches, commissions of inquiry, our ratings triple, compared
to when the House is in session or we are distributing committee
coverage.

Le sénateur Smith : Peut-être, mais si le Sénat prend deux ou
trois heures de plus par semaine et qu’il a le choix entre une
version modifiée des délibérations de la Chambre et une
couverture des comités du Sénat, instinctivement, qu’est-ce qui
serait le plus intéressant, selon vous?

M. Stein : Je suis certain que nous avons tous une opinion sur
ce qui peut intéresser les téléspectateurs. Ce qui nous intéresse,
nous les distributeurs, notamment, c’est ce qu’Internet apporte et
la manière dont les gens l’utilisent pour accéder à l’information et
aux nouvelles. Internet était au départ utilisé par des gens en quête
de sites web, qui voulaient naviguer ici et là, ce genre de choses.
Maintenant, on l’utilise beaucoup plus pour la recherche et,
ces derniers temps pour communiquer des informations
audiovisuelles.

Comme Mme Watson l’a souligné, l’avantage d’Internet est
que vous pouvez faire le tour d’une question et qu’au bout d’une
heure, une heure et demie de recherche, vous aurez trouvez un
contexte qui vous permettra de comprendre. Quant aux
délibérations — et je ne parle pas seulement du Sénat, mais
également des comités d’enquête, des comités permanents de la
Chambre des communes, et ainsi de suite — plus les gens
connaissent ces outils ou peuvent y avoir accès, plus ils s’y
intéressent. Ils peuvent écouter quelque chose sur CPAC, dans le
domaine de la santé, par exemple, qui les incitera à aller sur
Internet pour obtenir plus d’information et peut-être même de
soulever la question de manière à accélérer les choses au Sénat.

En ce XXIe siècle, la combinaison de la télévision et d’Internet,
qui évolue encore, sera probablement la voie à suivre et l’intérêt
sera beaucoup plus porté vers les délibérations de comités que vers
les travaux du Sénat. Toutefois, comme je l’ai dit plus tôt, c’est au
Sénat qu’il revient de prendre cette décision.

Mme Watson : J’en conviens. Dans le mémoire, je suggère que
vous demandiez conseil à la Chambre, parce que les membres
souhaiteraient vraiment ne pas devoir composer avec les questions
de procédure et avoir plus de flexibilité en ce qui a trait aux
comités.

Le président : Avant que le sénateur Fox ne prenne la parole,
j’aimerais poser l’une des questions qui me viennent à l’esprit.
Le CPAC peut-il diffuser davantage de travaux du Sénat,
particulièrement aux heures d’écoute de pointe, ou s’il n’a que
certaines tranches de temps de disponible?

M. Stein : Nous avons eu de nombreuses discussions à ce sujet.

Le président : J’imagine.

Mme Watson : Sénateur, nous aimerions insister sur le fait que
c’est un réseau privé, créé par un groupe de personnes qui ont
accumulé une certaine expertise dans le domaine de la
programmation et de la création de chaînes de programmation.
Les cotes d’écoute ne font pas foi de tout, mais nous constatons
que lorsque la Chambre ne siège pas et que nous diffusions des
émissions sur les affaires publiques, la politique, les congrès à la
direction des partis, les discours sur le podium, les discours de
l’Empire Club, les commissions d’enquête, celles-ci triplent, par
rapport aux cotes d’écoute pour les séances en Chambre ou en
comité.
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That is just an observation, that when we are able to have the
flexibility to program what we think is relevant with respect to the
three Ps— we operate on three Ps: politics, Parliament and public
affairs. That is all you will ever see on CPAC. It is what we do;
this is our day job. Hence, we are better able to gauge what
Canadians will want to see.

To have additional limitations placed on this privately owned
network from a house of Parliament to take over prime time
would mean that the programming that we create would then be
moved aside. Then our owners would ask themselves why they are
here; what is it that we can bring? There is a perceived lesser value
to the channel, if you will, as a result.

The contract comes up in a year, and there is always the
opportunity to discuss how these things are distributed and where
they are slotted. For the time being, if we were to move our prime-
time programming for Senate programming, I suspect it would
have a negative impact on ratings.

The Chairman: Thank you. That was a very frank opinion and
I appreciate that.

Senator Fox: First, I wish to congratulate CPAC on what they
are doing. It is a real contribution to Canadian democracy.
Not necessarily the Senate part, but the programming generally
has improved a great deal over the years. Many of us here
have participated on programs, such as Revue Politique with
Pierre Donais, and it has developed into a first-class kind of
programming. Also, kudos are due to the cable industry
that is basically financing this service, which I am sure is not
at a profit.

Having said that, we have before us this motion from Senator
Segal recommending that the proceedings of the upper chamber,
like those of the lower one, be televised or otherwise audio-
visually recorded. As far as gavel-to-gavel coverage is concerned,
I would be the first one to say that it would not be in order.
I do not see why we would do gavel-to-gavel coverage of the
Senate. I do not think the programming is there. In any event,
this motion has to be read in the context of the contract with
CPAC that exists at the moment, which speaks in terms of
20 hours a week.

From my point of view, the part of our proceedings that would
interest Canadians most at this stage, given the fact that they
already have access to many of our committee hearings, is
Question Period. Question Period in the Senate, as you know, is a
30-minute period of time. I think we should be looking at
whetting the appetite of Canadians as to what goes on in the
Senate, and in that regard I would think that the part of our
Senate proceedings that are the most interesting, which are not
covered at all at the moment, is Question Period. I wonder if it
would be possible for CPAC — without prejudging the
recommendations that this committee will come up with
eventually — to carry Question Period perhaps on a pilot
project basis over the next year or so, and whether this could be
done within your 20-hour agreement with the Senate.

C’est une simple observation; lorsque nous avons la flexibilité
de programmer ce que nous considérons comme pertinent pour
une couverture complète des trois P, c’est-à-dire, les affaires
parlementaires, publiques et politiques — c’est tout ce que nous
diffusons sur CPAC, c’est ce que nous faisons, c’est notre travail
quotidien — nous sommes mieux en mesure d’évaluer ce que les
Canadiens sont intéressés à voir.

Si des restrictions additionnelles sont imposées à ce réseau
privé par l’une des Chambres du Parlement sur les heures d’écoute
de pointe, cela signifie que la programmation que nous créons
devra être mise de côté. Nos propriétaires se demanderont alors
pourquoi on nous impose ces restrictions; que peut-on faire? Nous
avons l’impression que la chaîne perdra de la valeur en bout de
ligne.

Le contrat vient à terme dans un an et il y a encore possibilité
de discuter de la manière dont ces choses seront distribuées et où
elles seront placées. Pour le moment, je crains que si nous
déplaçons notre programmation aux heures d’écoute de pointe au
profit des délibérations du Sénat, cela aurait des répercussions
négatives sur les cotes d’écoute.

Le président : Merci. C’est une opinion très franche et je
l’apprécie.

Le sénateur Fox : Premièrement, j’aimerais féliciter le CPAC de
son travail. Il contribue véritablement à la démocratie
canadienne. La programmation, pas nécessairement celle sur le
Sénat, mais en général, s’est considérablement améliorée avec les
années. Bon nombre d’entre nous avons participé à des émissions
comme Revue politique, avec Pierre Donais, et cette chaîne a
maintenant une programmation d’excellente qualité. Et toutes
mes félicitations à l’industrie du câble qui finance en bonne partie
ce service qui, j’en suis certain, n’est pas rentable.

Cela dit, nous avons cette motion du sénateur Ségal
recommandant que les délibérations de la Chambre haute soient
télévisées ou enregistrées sur bande vidéo, à l’instar de celles de la
Chambre basse. Pour ce qui est de leur retransmission intégrale, je
serai le premier à dire que ce ne serait pas approprié. Je ne vois
pas pourquoi nous couvririons les délibérations du Sénat
intégralement. Je ne crois pas que ce soit l’orientation que nous
devons donner à la programmation. De toute façon, la motion
doit être lue dans le contexte du contrat avec CPAC qui,
actuellement, compte 20 heures par semaine.

À mon avis, les travaux qui intéressent le plus les Canadiens
actuellement, étant donné qu’ils ont déjà accès à un grand nombre
de nos audiences en comité, c’est la période des questions.
Comme vous le savez, cette période des questions est d’une
durée de 30 minutes. Je pense que ce qui pourrait susciter l’intérêt
des Canadiens, la partie la plus intéressante des travaux du
Sénat qui n’est pas diffusée en ce moment, serait la période
des questions. Je me demande si CPAC pourrait — sans préjuger
des recommandations que fera le comité éventuellement —
diffuser la période de question au cours de la prochaine année,
par exemple, sur la base d’un projet pilote, et si cette période des
question pourrait être intégrée aux 20 heures de programmation
qui ont été convenues avec le Sénat.
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Ms. Watson: Our agreement with the House of Commons
requires that we repeat Question Period after the end of the
parliamentary day. We normally schedule it at 9:00 p.m. at night.
As you know, Question Period in the House of Commons is 45
minutes long. Because we operate in the television word, we
include member statements for the first 15 minutes to round it out
to an hour. We could program an hour and 15 minutes and
combine 30 minutes from the Senate and 45 minutes from the
House of Commons and air that at nine o’clock at night, three
days a week, and certainly offer that to the Senate. It would not
take away from the 20 hours. The 20 hours would be over and
above that, I would think. That would be one solution.

What would remain unsolved, if we were to do that, is how you
would televise the Question Period.

Senator Fox: What does that mean?

Ms. Watson: It means the chamber is not equipped for
television coverage at the moment.

Senator Fox: That is basically the area of questions in which I
am interested; the question of how we could have Question Period
covered, subject to what the costs would be for the Senate to do
so. I do not suppose you people are the witnesses to tell us what
that would be.

Ms. Watson: I am not an expert in heritage preservation —
which would be, I believe, your highest cost — that is, how you
would preserve the architectural integrity of the chamber.

The Chairman: That is a question we would be dealing with.

Senator Keon: Senator Fox just stole my thunder. I was going
to ask you about Question Period and whether it could be coupled
with Question Period from the other place. I will move to another
point.

On the question of committees, to my way of thinking the
committees that interest me most are the special committees.
Serving on the routine standing committees sometimes can be
cumbersome, not very interesting and so forth. Certainly some of
the special committees are tremendously interesting. Some of the
reports have been outstanding. Is there flexibility to work with
you to tilt the exposure to more of this rather than some of the
less interesting, routine work of the standing committees?

Ms. Watson: Nothing would please me more if the Senate were
to program those 20 hours. Those 20 hours are completely yours,
and so if you would rather one committee over another we would
be happy to take those recommendations and do it. We take what
is given to us and then we give it an air time.

Mr. Lind: I am sure Ms. Watson would agree, and I am sure
you probably would not assign her this responsibility, but if
Ms. Watson could program you would do better. You would
have better ratings because she would pick the best that you have.
I think everyone else in this room would probably come up with

Mme Watson : Notre entente avec la Chambre des communes
exige que nous rediffusions la période des questions à la fin de la
journée parlementaire. Nous la diffusons normalement à 21 h.
Comme vous le savez, celle-ci dure 45 minutes. Vu que nous
travaillons dans milieu télévisuel, nous incluons des déclarations
des députés durant les 15 premières minutes pour arrondir le
temps d’émission à une heure. Nous pourrions offrir au Sénat de
faire une émission d’une heure et quart et combiner les 30 minutes
des délibérations du Sénat aux 45 minutes de délibérations de la
Chambre des communes et diffuser cette émission à 21 h, trois
jours par semaine. Celle-ci n’empiéterait pas sur les 20 heures
consacrées aux travaux des comités. Elles s’ajouteraient à cela,
d’après moi. Cela pourrait être une solution.

Ce qui ne serait toujours pas résolu, si nous options pour cette
possibilité, c’est la question de la télédiffusion de la période des
questions.

Le sénateur Fox : Que voulez-vous dire?

Mme Watson : Que la Chambre n’a pas l’équipement
nécessaire pour télédiffuser ces délibérations en ce moment.

Le sénateur Fox : C’est en somme l’aspect de la question qui
m’intéresse, à savoir comment faire pour couvrir cette période des
question, et ce qu’il en coûterait au Sénat. Et je pense bien que les
personnes ici présentes ne sont pas en mesure de l’attester.

Mme Watson : Je ne suis pas une spécialiste en matière de
protection du patrimoine, ce qui vous coûterait le plus cher, à
mon avis, c’est à dire conserver l’intégrité des travaux de la
Chambre.

Le président : C’est une question que nous devrons aborder.

Le sénateur Keon : Sénateur Fox vient de m’enlever les mots de
la bouche. Je m’apprêtais à vous demander s’il ne serait pas
possible de coupler la période des questions du Sénat à la période
des questions de la Chambre. Je vais donc passer à un autre point.

À propos des comités, je crois personnellement que les comités
spéciaux sont les plus intéressants. Les comités permanents
peuvent parfois être laborieux, pas très intéressants, et ainsi de
suite. Certains comités spéciaux sont assurément extrêmement
intéressants. Les rapports de ces comités sont parfois
remarquables. Y aurait-il possibilité de travailler avec vous afin
de donner plus de visibilité à ces comités et moins aux affaires
courantes des comités permanents qui sont moins intéressantes?

Mme Watson : Rien ne me ferait plus plaisir que de voir le
Sénat faire la programmation de ces 20 heures. Celles-ci vous
appartiennent, alors si vous croyez que tel comité est préférable
à un autre, nous nous conformerons avec plaisir à vos
recommandations. Nous prenons ce que vous nous donnez et
nous le diffusons.

M. Lind : Je suis certain que Mme Watson serait d’accord et je
suis convaincu également que vous ne lui confieriez probablement
pas cette responsabilité, mais si Mme Watson le faisait, vous
arriveriez probablement en bout de ligne à de meilleurs résultats.
Vous auriez de meilleures cotes d’écoute parce qu’elle choisirait ce
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the same conclusions, but when you have a formula that is on the
wall somewhere it is not the same as making judgments week after
week about what is good and what is less interesting.

Ms. Watson: What has to happen is a discussion between the
clerks of all the committees about which hearings take place in the
televised rooms so they become the ones sent to us.

The Chairman: Ms. Watson’s experience and expertise and
professionalism are already known to us. The issue would be
something that we would have to deal with and would welcome
any assistance, but ours is not a game of ratings, ours is a game of
educating and informing the public. Sometimes we have to forego
ratings on the basis of what message we think the public is more
interested in or should be more interested in.

That is a suggestion that we should be consulting with
Ms. Watson and others for that purpose.

Senator Andreychuk: I want to go back to the comment
about the best you have. How do you judge what is the best?
One of the problems I was not aware of, and that you brought to
me, is that perhaps we are not programming or understanding.
I chair committees and am a member of six committees.
We start when we get a quorum, and sometimes we do not get
a quorum on time. Sometimes we allow witnesses to go longer
than the allotted time, et cetera. We try to manage it on the
subject matter and our mandate as opposed to the viewing
audience. It would be helpful if, at some point, the committee
clerks, chairs and vice chairs were made aware of that — that is,
how we come across, what we need to do to ensure that the
format is better for the viewer. That does not take away from
the discretion of what we are showing and what we do.

I would disagree with Senator Keon that the special
committees are the most important. Study of proposed
legislation is sometimes the most important work a committee
does, because it may get coverage. There may be a controversy
with respect to a bill, proposed legislation, that the government
has introduced. It gets a party airing over there; each party puts
their point of view. We pride ourselves in the Senate with respect
to our committee work, which is in depth; as well, we have a long-
term, collective memory, et cetera. We look at proposed
legislation more in-depth. Often groups come to us who have
miscued or were not aware of or did not get engaged in time on
the other side, so the debate is sometimes more fruitful on our
side.

I have been on a committee that has been hearings for
quite some time, and some of those hearings were carried on
CPAC. I was asked by people about the other point of view,
and I tell them that that will be before the committee in the
week following, but that hearing may not get televised. It is a
balancing act. We must be more skilled when our committees
are televised and make it more appropriate.

que vous avez de meilleur. Je pense que tout le monde ici en
viendrait aux mêmes conclusions, mais lorsqu’une formule est
déjà adoptée, ce n’est pas comme porter un jugement, semaine
après semaine, sur ce qui est intéressant et ce qui l’est moins.

Mme Watson : Il faudrait que les greffiers de tous les comités
discutent entre eux des audiences télévisées et qu’ils choisissent
celles qui nous seront envoyées.

Le président : Nous connaissons l’expérience, l’expertise et le
professionnalisme de Mme Watson. Nous pourrions donc la
consulter et bénéficier de l’aide qu’elle pourrait nous apporter,
mais notre rôle n’a rien à voir avec les cotes d’écoute; il consiste
plutôt à informer et à sensibiliser la population. Nous devons
parfois renoncer aux cotes d’écoute au profit du message qui
intéresse ou devrait intéresser davantage le public.

Je suggère donc que nous consultions Mme Watson et d’autres
personnes pour cela.

Le sénateur Andreychuk : J’aimerais revenir aux commentaires
qui ont été exprimés à propos de ce que nous avons de plus
intéressant. Comment pouvons-nous en juger? Vous venez de me
faire réaliser notamment un problème : nous n’avons peut-être
pas la maîtrise de la programmation ou nous ne comprenons
peut-être pas. Je suis présidente de différents comités et membre
de six autres. Nous commençons les séances lorsqu’il y a quorum
et parfois nous ne parvenons pas à en former un. Nous
permettons parfois aux témoins de prendre plus de temps qu’il
ne leur est alloué, et ainsi de suite. Nous essayons de gérer les
questions et de respecter notre mandat du mieux que nous
pouvons, plutôt que d’essayer de répondre aux attentes des
téléspectateurs. Ce serait bien si, de temps en temps, les greffiers
des comités, les présidents et les vice-présidents étaient informés
des contraintes avec lesquelles nous devons composer pour offrir
un produit intéressant au téléspectateur. Cela ne nous enlève
aucunement notre pouvoir discrétionnaire sur ce que nous
montrons et ce que nous faisons.

Je ne suis pas d’accord avec le sénateur Keon qui dit que les
comités spéciaux sont ce qu’il y a de plus important. L’étude des
projets de lois est parfois le travail le plus important d’un comité,
parce qu’il peut être télévisé. Il peut y avoir controverse à propos
d’un projet de loi, d’une loi que le gouvernement propose
d’introduire. Cela donne de la visibilité aux parties; chacune
donne son point de vue. Nous sommes fiers au Sénat de nos
travaux en comité qui sont étudiés en profondeur; et nous avons
une mémoire à long terme, collective, et ainsi de suite. Nous
examinons les lois plus dans le détail. Nous avons souvent des
groupes qui ont mal compris ou qui n’étaient pas au courant ou
qui ne sont pas arrivés à temps de l’autre côté, ce qui fait que les
débats sont parfois plus fructueux de notre côté.

J’ai été assez longtemps membre d’un comité où l’on invitait
des témoins et certaines des audiences étaient télédiffusées sur
CPAC. Les gens me posaient des questions sur le point de vue des
autres parties et je leurs disais que ces questions allaient être
soumises au comité la semaine suivante, mais que les délibérations
ne seraient peut-être pas télévisées. Il faut essayer de trouver le
juste milieu. Nous devons nous préparer et respecter davantage les
convenances, lorsque nos comités sont télévisés.
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I want to go back to the topic of Question Period, carrying the
one in the House of Commons along with our Question Period.
We are an appointed house and they are elected. Putting the two
together, would the public soon see us as the same or would the
public understand the difference between the two chambers?

Mr. Stein: It is difficult to make that judgment now because
right now the proceedings are not televised. Our observation is
that once you start televising the proceedings they change on their
own. Therefore, they will change, just by the fact that they are
televised. That is usually advantageous because then you are
talking more to the public at large than to other senators. It is
something that evolves as well. Certainly, it is the most interesting
part of the House for Canadians, and I am sure it will be
interesting from the Senate point of view.

Senator Andreychuk: One of the points on the House side is
that they are very controlled by the clock and there are 15-second
clips, whereas we have prided ourselves on giving more depth to
issues. I am inferring that we would start playing to the camera to
get our point across. There would be greater competition to get on
that half hour, so inevitably we would have to reduce our time for
all of us to get on? It would be a management issue for us and
how we are perceived.

Mr. Stein: I can give a comment as a policy junkie and as a
viewer. It would evolve from where it is, but senators would want
to distinguish this from the other place, so you would come to
balance how to manage your Question Period. You would have to
evolve over time how you dealt with that, much in the same way
that the House has. You may arrive at a different place. You may,
in fact, have longer answers, not the back and forth there is in the
House. It may evolve differently.

The Chairman: It may be useful to insert that parties control
the time, and of course there are controls that the House itself
insists on. Our system in the Senate is somewhat different, but it is
something we would have to take under consideration.

Senator Cordy: I want to talk about flexibility. Senator Fox
said that coverage from gavel to gavel may not be the most
engaging sessions for the viewers who — with remote controls
in hand — may change quickly. You have contracts now with
the House, and I am wondering how difficult it is to have a
contract that would allow flexibility. For example, Question
Period we might really like, specific committees we would really
like. However, there are sometimes wonderful debates in the
Senate that take place on issues that capture the public who are
interested in what is being said but the debate is not necessarily
getting the publicity that it could. This could be a way for that to
happen. Once the contract is signed, how difficult is it to get one
with built-in flexibility, and how difficult would it be to say we
want debate on a specific issue covered by CPAC?

J’aimerais revenir sur l’idée de coupler la période des question
de la Chambre des communes à notre période de question. Nous
avons été désignés et ils ont été élus. Si nous les regroupons, le
public ne finirait-il pas par nous confondre et ne plus faire la
différence entre les deux Chambres?

M. Stein : C’est difficile à juger maintenant, parce que les
délibérations ne sont pas télévisées. Ce que nous savons, c’est que
lorsqu’elles sont télévisées, des changements se produisent d’eux-
mêmes. Les délibérations ne seront plus les mêmes, simplement du
fait qu’elles seront télévisées. Mais ces changements sont
généralement avantageux, parce que vous ne parlez plus
seulement aux autres sénateurs, mais à la population. C’est
quelque chose qui évolue aussi. C’est certainement la partie la plus
intéressante des débats en Chambre pour les Canadiens et je suis
convaincu qu’elle le sera également du point de vue du Sénat.

Le sénateur Andreychuk : L’un des points que font valoir les
membres de la Chambre est qu’ils ont beaucoup de restrictions au
niveau du temps alloué, des séquences de 15 secondes, alors que
nous avons la chance de pouvoir aborder les questions plus en
profondeur. Je pense qu’il nous faudrait composer avec la caméra
pour faire passer notre message. Il y aurait plus de compétition
pour obtenir du temps de parole sur cette demi-heure, alors
inévitablement, il nous faudrait le réduire, afin que chacun puisse
parler à son tour. Ce serait un problème de gestion et d’image.

M. Stein : Je peux faire un commentaire en tant que « junkie »
de la politique et en tant que téléspectateur. Les choses
évolueraient, mais les sénateurs voudraient se distinguer de la
Chambre basse, alors vous finiriez par adapter votre période de
question. Il vous faudrait évoluer avec cela, comme la Chambre a
dû le faire. Vous en arriveriez peut-être à des résultats différents.
Vous voudriez peut-être allouer plus de temps aux réponses et
éviter les échanges entre les membres, ainsi que cela se fait en
Chambre. Les choses pourraient évoluer différemment.

Le président : Il serait peut-être utile que les parties puissent
exercer un contrôle sur le temps alloué et, bien sûr, il y a des
moyens de contrôle sur lesquels la Chambre elle-même insiste
beaucoup. Le Sénat fonctionne un peu différemment, mais c’est
une formule que nous pourrions envisager.

Le sénateur Cordy : J’aimerais dire un mot au sujet de la
flexibilité. Le sénateur Fox a dit que la couverture intégrale peut
ne pas susciter beaucoup d’intérêt chez les téléspectateurs qui,
télécommande en main, peuvent changer rapidement de chaîne.
Vous avez des contrats maintenant avec la Chambre et je me
demande s’il serait possible de conclure un contrat qui permettrait
une certaine flexibilité, comme par exemple, des périodes des
questions adaptées à nos besoins et des comités particuliers qui
répondraient à nos attentes. Toutefois, il y a parfois des débats
extrêmement intéressants au Sénat sur des questions qui
captent l’intérêt du public, mais ces débats n’obtiennent pas
nécessairement la publicité qu’ils devraient avoir. La télédiffusion
des débats pourrait combler cette lacune. Une fois le
contrat signé, serait-il difficile d’intégrer des mécanismes
d’assouplissement et de demander à CPAC de couvrir les débats
qui traitent de questions bien précises?
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Ms. Watson: You have that today. Our contract with the
Senate today is completely flexible; it is proceedings from the
Senate. Whatever you send us is what we air. If you want to send
us debates, they will get on. If you want to send us Question
Period, it will get on. That exists. We are recommending that you
do not hamstring yourselves with a gavel-to-gavel convention,
which would limit you to what the House has, because you have
great flexibility as it exists now.

Senator Cordy: We do not have cameras in the chamber now.

Ms. Watson: That is a technical limitation, but not reflected in
the contract.

The Chairman: I suspect that the audience, to a large degree, is
looking to be entertained. I am not sure that that is correct, but
that is my feeling. Our mandate is obviously not to be an
entertainment device for Canadians; it is to inform, TO educate,
et cetera. Is this something that you have seen in the broadcasting
of the House that when the programs are more entertaining you
get a larger audience as opposed to when they are an educational
component?

Ms. Watson: There are two ways to look at it. Television
audiences come to television to be entertained and informed.
News channels get a large audience not to be entertained but to be
informed, and then there are entertainment channels. The viewers
will define a certain destination as where to get either information
or entertainment. We fall into the information category.

When we run documentaries, which are expensive to produce
so we do not have a lot of them, viewers love them. They write to
us, e-mail us, call us, and they view them. Our Prime Minister
series, for example, gets tremendous viewership. Viewers find it
both informative and entertaining.

When there is a vote, people tune in to watch. When there is an
election campaign, our viewership triples because viewers are
looking for information. When a war breaks out, a viewer will go
to the news and they will not watch movies for a while. It
depends. There are two types of product viewers are looking for,
and we fall into the information category. Certain types of
information are more viewer friendly than others, but we do serve
a purpose.

[Translation]

Senator Robichaud: You said that right now, CPAC primarily
broadcasts committee meetings made available by the Senate.
You also stated that information is lacking, that when viewers
channel surf with their remote control, they may happen on a
committee meeting, but have no idea what the proceedings are all
about. If more information was provided, perhaps the viewer
would not constantly be changing the channel. Would you not
agree?

Ms. Watson: Yes indeed.

Mme Watson : Il en est ainsi maintenant. Notre contrat avec le
Sénat est tout à fait flexible; il vient du Sénat. Nous télédiffusons
ce que vous nous envoyez. Si vous nous envoyez des débats, nous
les télédiffuserons. Si vous nous envoyez les périodes des
questions, nous les télédiffuserons aussi. C’est comme cela.
Nous vous recommandons de ne pas vous contraindre à une
télédiffusion intégrale qui vous limiterait, comme une camisole de
force, à ce que la Chambre présente, alors que vous avez
beaucoup de flexibilité en ce moment.

Le sénateur Cordy : Nous n’avons pas de caméras en Chambre
actuellement.

Mme Watson : C’est une contrainte technique, mais elle ne
figure pas dans le contrat.

Le président : Je pense que l’auditoire, dans une large mesure,
recherche le divertissement. Je ne suis pas certain de cela, mais
c’est mon impression. Notre mandat n’est évidemment pas de
divertir les Canadiens, mais bien de les informer, de les
sensibiliser, et ainsi de suite. N’avez-vous pas remarqué que
vous obtenez un plus vaste auditoire, lorsque les délibérations de
la Chambre ont un caractère plus divertissant qu’éducatif?

Mme Watson : Il y a deux façons de voir les choses. Les
téléspectateurs écoutent la télévision pour se divertir et s’informer.
Les chaînes de nouvelles obtiennent un vaste auditoire à la
recherche d’information et non de divertissement, et il y a les
chaînes de divertissement. Les téléspectateurs choisissent telle ou
telle chaîne en fonction de ces critères. Nous appartenons à la
catégorie des chaînes d’information.

Lorsque nous télédiffusons des documentaires — pas souvent
parce qu’ils sont coûteux à produire — les téléspectateurs
l’apprécient énormément. Nous recevons des commentaires par
courrier, par courriel, par téléphone. Notre série Les premiers
ministres, par exemple, obtient un très vaste auditoire. Les
téléspectateurs considèrent cette émission à la fois instructive et
divertissante.

S’il y a un vote, les gens suivent cela. S’il y a une campagne
électorale, notre auditoire triple, parce que les téléspectateurs
veulent de l’information. Si une guerre éclate, le téléspectateur
recherche les nouvelles et laisse les films de côté pendant un
certain temps. Cela dépend. Les téléspectateurs recherchent deux
types de produits et le produit que nous offrons, c’est de
l’information. Certaines informations ont plus d’attrait que
d’autres, mais nous répondons à un besoin.

[Français]

Le sénateur Robichaud : Vous dites que vous télédiffusez
seulement ce que le Sénat vous fait parvenir et actuellement, il
s’agit principalement de séances de comité. Vous dites également
qu’il manque d’information parce que quand les gens voguent sur
les ondes avec leur télécommande, lorsqu’ils tombent sur une
séance de comité, ils ne savent pas de quoi on parle. Si on incluait
plus d’information, cela pourrait retenir ceux qui passent
continuellement d’un canal à l’autre. N’est-ce pas?

Mme Watson : Oui, exactement.
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Senator Robichaud: But would providing that information be
the Senate’s responsibility?

Ms. Watson: Yes. We made the same suggestion to the House
of Commons, namely that more information should be put up on
the screen to inform viewers and keep them interested. However,
there is a certain reluctance to provide on-screen textual
information, for lack of state-of-the-art equipment.

Perhaps we could look at this together, since CPAC does
provide textual information when broadcasting symposiums or
commission of inquiry hearings. Because it represents additional
work for us, maybe we would need to discuss this option first.

Senator Robichaud: The agreement still has a year to run.
Correct?

Ms. Watson: Less than a year.

Senator Robichaud: Between now and the expiration of the
agreement, could you possibly provide this visual information?
We could then determine if it enhances the message being
conveyed to viewers.

Ms. Watson: We could certainly do that, but we need the
cooperation of each committee clerk.

Senator Robichaud: You would be prepared to discuss this
arrangement then?

Ms. Watson: Certainly.

[English]

The Chairman: Since we have Barry Kiefl, who is an expert
and who also assists us in the Senate, we may want to ask him
to make a comment on this as well. I think it would be useful.
Before I do that, I want to ask you this: Do you receive any
comments from the public about the Senate committee broadcasts
that you air for us?

Ms. Watson: Anecdotally, no, we have not received comments.

The Chairman: Does no one watch?

Ms. Watson: No, they watch, but they just do not call about it.

Mr. Lind: One important and excellent point was raised.
When people tune in and get a Senate hearing, they do not
know it is a Senate hearing. You have to explain in text that it is a
Senate hearing, which committee it is and what it is about.
It has to be there. If it is not there, they are gone to the next
channel. This is vital for a better appreciation of what we
are doing. I have heard that from people who watch. They say,
‘‘It takes me 10 or 15 minutes to get into this thing because
I do not know what is going on.’’ It is frustrating for us because,
as the distributors, they think we own the programs, and they say,
‘‘Why are you so dumb about these things?’’

Senator Robichaud: You say it is the other people who are
dumb.

Le sénateur Robichaud : Mais est-ce que ce serait la
responsabilité du Sénat?

Mme Watson : Oui. Nous avons suggéré la même chose à la
Chambre des communes parce qu’il fallait ajouter de
l’information à l’écran pour retenir et informer les
téléspectateurs. Il y a toutefois une réticence à offrir des
commentaires textuels à l’écran, faute d’équipement de pointe.

On pourrait peut-être travailler ensemble parce que de notre
côté, nous faisons l’ajout d’information textuelle à l’occasion de
colloques ou de commissions d’enquête. Puisque c’est un bouleau
supplémentaire pour nous, il faudrait peut-être en discuter au
préalable.

Le sénateur Robichaud : Il reste encore un an à l’entente?

Mme Watson : Moins d’un an.

Le sénateur Robichaud : D’ici la fin de l’entente, vous serait-il
possible de fournir cette information visuelle? On pourrait
déterminer de quelle façon cela pourrait améliorer la
présentation du message à diffuser sur les ondes.

Mme Watson : Oui, certainement, mais nous avons besoin de
la coopération des greffiers de chaque comité.

Le sénateur Robichaud : Seriez-vous prêts à en discuter?

Mme Watson : Oui, certainement.

[Traduction]

Le président : Nous avons Barry Kiefl, un expert qui nous
apporte de l’aide au Sénat et à qui pourrait nous pourrions
demander conseil également. Je pense que cela pourrait être utile.
Mais j’aimerais d’abord vous demander si le public vous fait des
commentaires sur les débats des comités sénatoriaux que vous
télédiffusez pour nous?

Mme Watson : Non, nous ne recevons pas de commentaires.

Le président : Il n’y a pas de téléspectateurs?

Mme Watson : Non, il y en a, mais ils n’appellent pas pour
nous en parler.

M. Lind : Un point important, un excellent point a été soulevé.
Lorsque les gens vont sur CPAC et que des délibérations du Sénat
sont télédiffusées, ils ne savent pas que ce sont des délibérations
du Sénat. Il faudrait indiquer dans un texte en retrait qu’il s’agit
d’une séance du Sénat, préciser le comité et le sujet de la séance. Il
faut donner ces indications, sinon, ils passeront à une autre
chaîne. C’est essentiel, si nous voulons que les gens comprennent
ce que nous faisons. Ce sont des téléspectateurs qui m’ont dit cela.
Ils disent qu’il faut de 10 à 15 minutes pour entrer dans le sujet,
parce qu’ils ne savent pas ce qui se passe. C’est frustrant pour
nous, en tant que distributeurs, parce qu’ils pensent que nous
sommes responsables de la programmation et ils nous demandent
pourquoi nous agissons si stupidement.

Le sénateur Robichaud : Vous dites que ce sont les gens de
l’autre Chambre qui sont stupides.
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The Chairman: We get all the blame, as usual.

Mr. Stein: I will add something to that. We have experience
from running our own services, such as Shaw Television in
the West. We spent the last number of years trying to determine
how to make the community channel relevant to the communities
we serve — more relevant, more interesting, and more
informative. We have come up with a new technical format.
You have probably seen it on Pulse 24 where they layer the
information on the channel. Sports does the same thing to give
people a context.

The most important thing is that people’s thirst for
information about public affairs is quite high. There is a huge
demand for information about public issues presented to them in
a way that is not just entertaining but informative, and not
boring. We found that with Shaw Television. When we focus
much more on local events, people say it is terrific because they
understand what is going on. They get it neutrally. It is not
filtered news. It is as it is happening. It is interesting.

One of the chairs of a standing committee of a House
committee said that CPAC does a wonderful job at providing a
forum not just for the House in the House but for members
in terms of their ability to have neutral discussions, to appear
on CPAC during prime time and discuss issues with members
from all parties. It is a combination of these things that is
important.

With Senate committees, we have just started, and it would be
important to follow up on the suggestion of looking at the kinds
of technologies, how we can use the formatting, how we can use
the control of the committee, how we can use the Internet in terms
of providing information so people have a better understanding of
what is going on. It would be more interesting to people, we
would benefit and the ratings would go up. You would benefit
because people would know exactly what you are doing.

The Chairman: Before we call on Barry Kiefl, Blair Armitage
would like to add some comments.

Blair Armitage, Clerk of the Committee: In one of my other
roles, I am the director responsible for televising committee
proceedings in the Senate, and I have had the benefit of talking to
Ms. Watson over the last few years. She has been sharing with me
some of these ideas already. We have put in place a process with
the committee clerks and our office to allow them to begin giving
us a bit more information. The tools were only just finalized last
summer.

As you can well appreciate, as a non-partisan service, we have
to be careful that the information we put on the screen does not
have a spin one way or the other. We have been working with the

Le président : Nous en partageons tous le blâme, comme
d’habitude.

M. Stein : J’ajouterai quelque chose à cela. Nous avons acquis
de l’expérience avec nos services, comme Shaw Television, dans
l’Ouest. Nous essayons depuis de nombreuses années de faire en
sorte que les chaînes communautaires répondent aux besoins des
collectivités que nous desservons; nous tâchons qu’elles soient
plus pertinentes, plus intéressantes et plus instructives. Nous
offrons maintenant un nouveau format technique. Vous avez
probablement vu que Pulse 24 diffuse de l’information au bas de
l’écran. Les chaînes spécialisées dans les sports font la même chose
pour situer les gens dans le contexte.

Ce qui importe le plus, c’est que la soif d’information des gens
pour les affaires publiques est très élevée. Il y a une forte demande
pour des informations sur les enjeux publics qui ne soient pas
ennuyeuses, qui soient non seulement divertissantes, mais
également instructives. Shaw Television nous a fait réaliser cela.
Si nous mettons davantage l’accent sur des événements locaux, les
gens trouvent cela fantastique, parce qu’ils comprennent ce qui se
passe. Ils obtiennent des informations objectives. Ce ne sont pas
des nouvelles censurées. Elles leurs sont présentées telles qu’elles.
C’est intéressant.

L’un des présidents d’un comité permanent de la Chambre a dit
que CPAC fait un travail fantastique, non seulement parce qu’il
offre une tribune pour et dans la Chambre, mais également parce
qu’il permet aux parlementaires d’avoir des discussions plus
objectives avec les membres de tous les partis et d’apparaître sur
CPAC aux heures d’écoute de pointe. C’est la combinaison de ces
éléments qui est importante.

Nous venons tout juste de commencer avec les comités du
Sénat et il serait important que vous observiez les suggestions
visant l’examen des diverses technologies, des outils de formatage,
des moyens de contrôle des comités, des possibilités qu’offre
Internet pour obtenir des informations qui aident à mieux
comprendre ce qui se passe. Ce serait plus intéressant pour les
téléspectateurs, sans compter que nous en bénéficierions et que
nos cotes d’écoute grimperaient. Vous en tireriez profit parce que
les gens sauraient exactement ce que vous faites.

Le président :Avant de passer àM. Barry Kiefl, nous entendrons
quelques commentaires additionnels de M. Blair Armitage.

Blair Armitage, greffier du comité : L’une de mes fonctions
consiste à diriger la télédiffusion des délibérations des comités du
Sénat et j’ai eu la chance de discuter avec Mme Watson au cours
des dernières années. Nous avons échangé sur quelques-unes de
ces questions déjà. Nous avons mis en place un processus avec les
greffiers des comités et notre bureau, afin qu’ils puissent
commencer à nous donner un peu d’information. Nous avons
mis en place les outils nécessaires à cette fin l’été dernier
seulement.

Comme vous pouvez le constater, en tant que service non
partisan, nous devons veiller à ce que l’information portée à
l’écran ne penche ni d’un côté ni de l’autre. Nous avons travaillé
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committee clerks and the Communications Directorate to come
up with a way to provide context for the viewer without
inadvertently ending up on one side of an issue or another. The
process is a little slow, and the clerks are concerned about doing a
good job at what they are doing and developing a rapport with
their respective committees.

During the Bill C-2 hearings, the committee team that was
working on that was very conscious of this. They did do quite a
bit of work in providing context with the witness and the part of
the bill they were studying. It takes a lot of work. As you well
know, committee meetings sometimes come up at the last minute,
and getting the information you need on a witness or an
organization is often difficult and perhaps not the first thing on
your mind.

We are certainly conscious of it, and we are providing the tools
to the committees. They are developing their comfort level with it
and with the committees themselves to take advantage of it.

Senator Andreychuk: That is why chairs and deputy chairs need
to be brought together to be advised as to how to handle
televising. In my case, I no longer comment on the credentials of
witnesses or why they have been called, in order to get more time
with the witnesses. I know of some committees where too much
information is being given — for example, information about
where the witness was born and raised, and so on. In my case,
I say ‘‘Professor, you now have the floor.’’ I now understand
why I should be saying more than that, but perhaps not the
whole CV. We need some training and discussion.

Mr. Armitage: We are working on a binder exactly to that end
with the Internal Economy Committee. Once we have their
approval, we will be distributing it to chairs and senators,
and so on.

Ms. Watson: You do not have to say it, as long as it is written.
For example, identify the witness as, say, Professor Jones; he
wrote a book, he studied, he is tenured. That information
can be put in three lines, and that key can be flipped over and
over. What happens now with the Senate is that you identify the
speaker, the speaker’s title and the committee, but you do not
identify why the committee is meeting and what the committee is
studying.

The Chairman: Thank you for adding that. Since we have
Mr. Kiefl here, I think we would benefit from his knowledge and
wisdom.

Barry Kiefl, President, Canadian Media Research Inc.: The
work that I do both for CPAC and for the Senate itself is analysis
of data that comes from Nielsen Media Research. Nielsen is the
famous Nielsen ratings company. They operate in Canada and
they have a joint venture with another organization some of you
may have heard about, Broadcast Bureau Measurement, BBM.
The two companies recently merged into one service and offer a

avec les greffiers des comités et la Direction des communications
afin de situer le téléspectateur en contexte, sans favoriser une
partie plutôt qu’une autre par inadvertance. Le processus est un
peu lent, mais les greffiers s’efforcent d’établir un juste équilibre à
cet égard, avec leurs comités respectifs.

Pendant les audiences sur le projet de loi C-2, les membres du
comité qui travaillaient sur cette question en étaient très
conscients. Ils se sont efforcés de fournir un contexte avec le
témoin et la partie du projet de loi qui était à l’étude. Cela
demande beaucoup de travail. Comme vous le savez, les séances
des comités ont parfois lieu à la dernière minute et c’est souvent
difficile d’obtenir toute l’information nécessaire sur un témoin ou
une organisation, sans compter que ce n’est peut-être pas la seule
chose qui nous préoccupe.

Nous sommes certainement conscients de cela et nous
fournissons les outils nécessaires aux comités. Ils sont en trait
de créer un climat de confiance avec les comités qui sera bénéfique
pour toutes les parties concernées.

Le sénateur Andreychuk : Les présidents et les vice-présidents
doivent se réunir afin qu’ils sachent comment réagir face à la
télédiffusion des travaux. En ce qui me concerne, je ne fais plus de
commentaires sur les motifs justifiant la présence des témoins,
afin de consacrer plus de temps aux témoignages. Je sais que
certains comités donnent trop d’information sur les témoins —
sur leur lieu de naissance, où ils ont grandi, et ainsi de suite.
Personnellement, je m’en tiens à « Monsieur untel, vous avez la
parole ». Je peux comprendre qu’on veuille en dire plus, mais il ne
faut pas donner tout le CV des témoins. Nous devons obtenir un
peu de formation à cet égard et en discuter.

M. Armitage : Nous travaillons justement sur cette question
avec le Comité de la régie interne. Lorsque nous aurons obtenu
leur approbation, nous en ferons part aux présidents, aux
sénateurs, et cetera.

Mme Watson : Cette information n’est pas nécessaire, dans la
mesure où elle est écrite. Par exemple, pour identifier M. Jones,
nous pouvons dire qu’il a écrit un livre, qu’il a étudié à tel ou tel
endroit et qu’il est professeur titulaire. Cette information peut
tenir en trois lignes et il en va de même pour tous les témoins.
Pour ce qui est du Sénat, vous pouvez identifier l’intervenant,
indiquer son titre et le comité, mais il n’est pas nécessaire
d’indiquer pourquoi il se réunit et le sujet à l’étude.

Le président :Merci de ces commentaires additionnels. Comme
M. Kiefl est ici, je pense que nous pourrions tirer profit de ses
connaissances et de sa sagesse.

Barry Kiefl, président, Canadian Media Research Inc. : Le
travail que je fais pour CPAC et pour le Sénat consiste à analyser
les données qui proviennent de Nielsen Media Research, une
société de sondage très connue. Elle a ses bureaux au Canada et
elle est associée à une autre organisation dont certains parmi vous
ont peut-être entendu parler, le Broadcast Bureau Measurement,
BBM. Les deux sociétés ont fusionné récemment pour offrir des
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television rating service to all Canadian broadcasters, English and
French, over-the-air broadcasters, specialty channels and services
such as CPAC. The service that CPAC is subscribing to effectively
is the same service that CBC or CTV or Radio-Canada will
subscribe to and it is the same audience panel. It is a panel of
about 3,500 households in Canada and 6,000 people. In Canada,
that panel is comprised of a large number of people relative to,
say, a Gallup poll. The sample size allows one to get into smaller
groups of people that are interested in watching channels such as
CPAC, for example.

The audience panel or sample is something that most
broadcasters use to develop audience estimates for programs. If
CBC wants to look at the audience for the national news or CTV
to its early evening news, the panel generates information related
to individual programs by title.

CPAC has a wide variety of programs in its schedule but it is
limited to looking at just time periods rather than individual
programs. They are one and the same, except one cannot look at
titles. The reports that are done for you look at the time periods,
for example Saturday night from 7:00 until 11:00, the hours when
the Senate committee hearings are aired on a Saturday evening, as
opposed to giving a program title. The audience sample— that is,
the panel of 3,500 households and 6,000 people — is distributed
across the country, proportionate to population. It is truly a pure,
random sample of Canadian households. Nielsen is trying to
measure those accurately. It sends a technician into each of those
3,500 homes and wires up each television and every DVD player
or VCR player— that is, every device that can possibly play back
a television program. When I say ‘‘wires up,’’ they hard-wire all of
the television sets in those homes into a personal computer in the
household. If it is an apartment, the household will be the
personal computer perhaps in a closet; if it is a single-family
dwelling, the computer will be in the basement. Every morning, at
about 3:00 to 4:00 in the morning, the personal computer in the
household dials up a Nielsen computer in an area outside of
Toronto and the data for the household is downloaded on a
second-by-second basis. Whatever TV channels were watched in
the previous 24 hours, the second-by-second information is
downloaded into the Nielsen computer. The very next morning,
major broadcasters such as CBC or TVA will get whatever called
overnights— that is, information that allows one to see what was
watched the night before. Smaller broadcasters such as CPAC
have to wait a period of about a week to 10 days to get the
information from those 3,500 households, but it is a very cutting-
edge, sophisticated electronic measurement system. It is
equivalent to the system that is used in the United States or any
of the other major countries in the world.

The Chairman: How does the coverage of the House of
Commons and the Senate fare? Do you have any statistics on
that?

services de sondage à tous les diffuseurs canadiens, anglais et
français, les télédiffuseurs en direct, les chaînes et les services
spécialisés, comme CPAC. Le service auquel CPAC est abonné est
le même service auquel sont abonnés la SRC, CBC ou CTV et le
processus est le même et l’auditoire ciblé est identique. Il s’agit
d’un auditoire d’environ 3 500 foyers au Canada ou de
6 000 personnes. Au Canada, l’auditoire ciblé est composé d’un
nombre de personnes comparable à celui que cible la maison de
sondage Gallup, par exemple. Ainsi, la taille de l’échantillonnage
permet de sonder de petits groupes intéressés par des chaînes
comme CPAC.

L’auditoire ciblé ou l’échantillonnage est celui qu’utilisent la
plupart des diffuseurs pour évaluer le nombre de personnes qui
écoutent leurs émissions. Si la SRC veut savoir combien de
téléspectateurs écoutent les nouvelles nationales ou si CTV veut
savoir quelle est la cote d’écoute de ses nouvelles en soirée, BBM
générera l’information sur ces émissions à partir du titre de
l’émission.

CPAC offre une programmation très variée, et ses contraintes
se situent au niveau de la durée de chaque émission plutôt qu’au
niveau de la programmation. Cela revient au même, si ce n’est que
les émissions n’ont pas de titre. La chaîne fait état de la durée des
émissions, par exemple, le samedi soir, de 7 h à 11 h, heures de
télédiffusion des audiences des comités sénatoriaux, plutôt que
de présenter les titres des émissions. L’échantillonnage de
l’auditoire — 3 500 foyers ou 6 000 personnes — est effectué
dans tout le pays, proportionnellement de la population. C’est
vraiment un échantillonnage aléatoire des ménages canadiens. La
société Nielsen essaie d’évaluer rigoureusement l’auditoire. Elle
envoie un technicien dans les 3 500 foyers et connecte tous les
téléviseurs, lecteurs DVD ou VCR, bref, tous les appareils
pouvant éventuellement capter un programme de télévision.
Lorsque je parle de « connexion », cela inclut tous les
programmes de télévision pouvant être écoutés à partir d’un
ordinateur personnel. Il peut s’agir d’un ordinateur personnel se
trouvant dans le placard d’un appartement ou d’un ordinateur
dans le sous-sol d’une résidence unifamiliale. Tous les jours, entre
3 h et 4 h du matin, l’ordinateur personnel de l’un des domiciles
ciblés est connecté à un ordinateur de la société Nielsen, à
l’extérieur de Toronto, et les données sont téléchargées à la
seconde près. Peu importe les chaînes de télévision écoutées dans
les dernières 24 heures, l’information est téléchargée dans
l’ordinateur de la société. Le lendemain matin, les grands
diffuseurs comme la SRC ou TVA sauront dès le lendemain le
nombre de personnes à l’écoute de leurs émissions la veille. Les
plus petits diffuseurs comme CPAC doivent attendre de sept à dix
jours avant d’obtenir l’information sur ces 3 500 foyers, mais c’est
un système d’évaluation électronique à la fine pointe de la
technologie. C’est comparable à ce qui se fait aux États-Unis ou
dans tous les grands pays du monde.

Le président : Qu’en est-il de la télédiffusion des débats de la
Chambre des communes et du Sénat? Avez-vous des statistiques à
ce sujet?
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Mr. Kiefl: I have been producing reports for Mr. Armitage for
the last three years. I think I have expressed in several of the
reports my surprise at the fairly large audience for Senate
committee hearings.

The Chairman: That is because of all the good-looking members,
such as Senator Andreychuk and Senator Cordy. How do you
define ‘‘fairly large audiences?’’ Do you have a number?

Mr. Kiefl: The best way to define it is to think in terms of how
many people in the course of a year would actually attend a
Senate hearing as a spectator and be exposed to Senate hearings.
You probably have numbers on that, I would think. The Nielsen
meter system is saying that, over the last year, a year in which a
number of Senate committee hearings did not air, the audience
reach defined in a specific way— and I can go into had a detail if
you like— was almost half a million Canadians. I would imagine
that your internal numbers would not equate to that. That is, the
number citizens that have come to hear Senate hearings would be
somewhat less than half a million people. You have a very large
audience relative to the audience that you have in person.

The Chairman: Thank you. I appreciate that.

Senator Andreychuk: As the new-wave technologies are
hitting, I am getting almost instant feedback, including
comments, from people who are reading Hansard, whereas five
years ago they would have to wait for a print copy and probably
would not go through it. They are now doing interesting things.
When you carried the NATO Parliamentary Association’s
annual meeting in Quebec City, which Senator Cordy and I
attended, I got emails from people commenting on things I was
saying, instantly. The new technology has not been factored in
by this chamber fully yet.

The Chairman: Any other colleagues who would like to ask a
question of our other guest, Mr. Kiefl?

Senator Robichaud: I think I would drive that Nielsen
computer crazy, because I surf a lot and it would burn the lines
up. You are saying that it is about the best system that exists.

Mr. Kiefl: It is the gold standard in terms of audience
measurement. I have visited a number of countries and
participated in a number of international committees looking at
different ways of measuring the television audience. Worldwide,
this is considered to be the best methodology that one could have.
It satisfies a lot of different needs. It means than an advertiser, for
example, in the commercial television world, can determine the
size of an audience to an individual commercial. This is part and
parcel of what this system does.

Mr. Lind: I want to add, on reach, when you are surfing,
if you just dial a channel for a second and move on, that
channel is recorded — and that is one of the 225,000. You

M. Kiefl : Je produis des rapports à M. Armitage à ce sujet
depuis trois ans. Je pense avoir exprimé en maintes occasions ma
surprise devant l’auditoire relativement nombreux pour les débats
des comités du Sénat.

Le président : C’est grâce à la beauté des sénateurs, comme le
sénateur Andreychuk et le sénateur Cordy. Quelle est votre
définition d’un « assez vaste auditoire »? Avez-vous des chiffres?

M. Kiefl : La meilleure façon de déterminer ce nombre est
d’évaluer le nombre de personnes qui assistent à une séance du
Sénat en tant que spectateur et en tant que téléspectateur au cours
d’une année. Vous avez probablement des chiffres là-dessus.
D’après le système d’évaluation de la société Nielsen, l’auditoire a
atteint près d’un million de Canadiens l’année dernière, alors que
certaines audiences des comités sénatoriaux n’ont pas été
télédiffusées, mais je peux vous donner le détail des données, si
vous le voulez. J’imagine que les chiffres que vous avez à l’interne
ne sont pas les mêmes, que le nombre de citoyens qui sont venus
entendre les audiences du Sénat n’atteint pas le demi-million.
L’auditoire télévisuel est beaucoup plus élevé comparativement à
l’auditoire que vous avez en personne.

Le président : Je vous remercie.

Le sénateur Andreychuk : L’arrivée des technologies de la
nouvelle vague fait en sorte que je reçois des commentaires
presque instantanément, y compris de gens qui lisent le hansard,
alors qu’il y a cinq ans, il leur aurait fallu attendre la version
imprimée et ils ne s’en seraient sans doute pas donné la peine. Ils
font des choses intéressantes. Lorsque vous avez organisé la
réunion annuelle de l’Association des parlementaires de l’OTAN
à la ville de Québec, le sénateur et moi-même avons participé à
l’événement et j’ai reçu des courriels de gens qui nous faisaient des
commentaires dans l’instant même sur ce que je disais. Cette
nouvelle technologie n’a pas encore été complètement adaptée à
cette Chambre.

Le président : Avez-vous d’autres questions à poser à M. Kiefl?

Le sénateur Robichaud : J’ai bien peur que je détraquerais
l’ordinateur de la société Nielsen, parce que je navigue beaucoup
et je ferais sauter ses connexions. Vous dites que c’est le meilleur
système au monde.

M. Kiefl : C’est le système idéal pour évaluer un auditoire. J’ai
été dans un certain nombre de pays et j’ai participé à de nombreux
comités internationaux qui étudiaient des moyens d’évaluer le
nombre de téléspectateurs. Celui-ci est considéré comme le
meilleur au monde. Il répond à bien des besoins. Cela signifie
par exemple qu’un publicitaire peut, dans le monde de la
télévision commerciale, déterminer l’auditoire d’une publicité.
Cela fait partie des possibilités de ce système.

M. Lind : J’aurais une question à poser à propos du nombre
d’auditeurs. Lorsque vous naviguez, si vous cliquez sur une chaîne
et que vous passez à une autre au bout d’une seconde, cette chaîne
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should not be satisfied that people are watching just because
they went through quickly.

The Chairman: But it clicks in anyway, right? I have a question
that Ms. Watson and I were talking about when we had an
opportunity to say hello. Have you seen any substantive change in
the behaviour of the members of the House of Commons since the
proceedings have been televised? Would you give us your opinion
on that?

Ms. Watson: I cannot comment back on 1977.

The Chairman: You are too young for that, we understand
that.

Ms. Watson: I was born, but I was still in high school then,
I am sorry.

The Chairman: Do not be sorry.

Ms. Watson: Over the last few years, we have noticed a big
decline in viewership, particularly Question Period. We wondered
why that was. Typically, we get a high audience. We wondered
why the audience for that was going down.

It could have been that CBC Newsworld and CTV Newsnet
were also distributing it. They could have been picking up some of
the audience because they were explaining it a little better. Then
people started calling and emailing.

I should preface this by saying that 50 per cent of Canadians
think CPAC is a government channel, that it is paid for and
owned by the government. We have made a concerted effort to
educate Canadians with respect to that, and we are making
headway, but many people still believe it is a government channel.
This was particularly the case when the Gomery commission
was on.

Then, in 2004, when the minority government was teetering
and the atmosphere in the House of Commons was very
acrimonious, we received emails, voice mails and letters asking
us to tell these people to stop fighting. Viewers would tell us:
‘‘If I wanted to watch kids fight, I would stay at home. I tune my
kids out when they fight, why would I tune this in? When is
someone going to get down to the business of running the
country?’’

People were tuning out when it became too acrimonious.
They were not interested in watching ‘‘grown men’’ fight —
that was their term. They were interested in understanding
that they are taking care of the issues. We relayed that to the
chamber, to the clerk of the House of Commons, to PMO,
to let them know that maybe the strategy and the tactics of
Question Period were actually backfiring as opposed to achieving
a means to an end.

est enregistrée et le téléspectateur fait partie des 225 000 recensés.
Vous ne pouvez vous considérer comme un téléspectateur une
personne qui ne fait que passer.

Le président : Vous êtes recensé de toute façon, n’est-ce pas?
J’ai une question que j’ai déjà eu l’occasion d’aborder avec
Mme Watson. Avez-vous remarqué des changements importants
dans le comportement des députés de la Chambre des communes,
depuis que les délibérations sont télévisées? Pourriez-vous nous
faire part de votre opinion à ce sujet?

Mme Watson : Je ne peux pas faire de commentaires sur la
période antérieure à 1977.

Le président : Vous êtes trop jeune pour cela, je comprends.

Mme Watson : J’étais née, mais j’étais à l’école secondaire. Je
suis désolée.

Le président : Ne le soyez pas, je vous en prie.

Mme Watson : Au cours des dernières années, nous avons
remarqué une importante baisse de l’auditoire, plus
particulièrement pour la période des questions, et nous nous
sommes demandé pourquoi. Règle générale, notre auditoire est
élevé, alors nous nous sommes demandé pourquoi l’auditoire
baissait.

C’est peut-être lié au fait que les émissions Newsworld de CBC
et Newsnet de CTV ont également transmis les périodes de
question. Ces chaînes ont peut-être réussi à aller chercher une
partie de notre auditoire parce qu’elles ont un peu mieux expliqué
le contenu des émissions. Puis, les gens ont commencé à nous
appeler et à nous envoyer des courriels.

J’aurais dû commencer par dire que 50 p. 100 des Canadiens
pensent que CPAC est une chaîne financée par l’État et qui
appartient à l’État. Nous avons fait des efforts concertés pour
informer les Canadiens à ce sujet, et nous faisons des progrès en ce
sens, mais bien des gens pensent encore que c’est une chaîne
gouvernementale. Nous l’avons plus particulièrement remarqué
durant la diffusion de la Commission Gomery.

Puis, en 2004, lorsque le gouvernement minoritaire était au
bord du gouffre et que l’atmosphère à la Chambre des communes
était très tendue, nous avons reçu des courriels, des messages par
boîtes vocales et par la poste nous demandant de dire à ces gens
d’arrêter de se disputer. Les téléspectateurs nous ont dit que s’ils
voulaient voir des enfants se disputer, ils n’avaient qu’à rester à la
maison. Lorsque les enfants se disputent, ils « déconnectent »...
alors pourquoi se connecteraient-ils à cela? Quand finira-t-on par
s’occuper de la gestion des affaires du pays, nous ont-ils demandé.

Les gens quittent lorsque les discussions deviennent trop
acrimonieuses. Ils ne sont pas intéressés à regarder des « gens
d’âge mûr » — ce sont leurs propres termes — se disputer. Ils
veulent que les problèmes soient pris en main. Nous avons fait
part de ces témoignages à la Chambre, au greffier de la Chambre
des communes, au Cabinet du premier ministre, afin qu’ils
sachent que les stratégies et les tactiques mises de l’avant durant la
période des questions ont des répercussions négatives et ne
permettent pas d’atteindre les objectifs escomptés.
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I still do not think that we have recovered with respect to
those viewership numbers. The fact that you do not engage in
partisan jibes might benefit you. I do not know. Just so you
know, in general, Canadians are not interested in watching
parliamentarians argue. They would much prefer a fruitful debate
on an issue as opposed to what can be seen as sometimes personal
attacks.

The Chairman: That is an awfully encouraging statement,
although it seems to me that when we, as parliamentarians, are
portrayed in the media, more often than not we are portrayed
when we are fighting and yelling at one another, as opposed to
when we are making some reasoned argument on an issue. I will
leave the comment at that.

Does anybody else wish to make any further comments?
We have a few minutes.

Mr. Stein: On that topic, when people find out that I am
chairman of CPAC, the comment I usually get is why cannot you
get those people to behave better?

When I ask what they would like to see on CPAC, they would
say, ‘‘Remember that commission of inquiry, or that particular
hearing on health care or that stuff on security intelligence...’’
That is the kind of thing people are looking for.

We react to what we see on the news as reporting the battles
and the acrimony because that goes to the news of things, but
people have a real thirst for information. We are finding that on
the Internet. On the Internet, people are going to get information;
Wikipedia and those kinds of efforts are very strong.

If we did more work with the work of committees, taking
efforts to use the technology to our advantage to inform in a
reasoned way, we would get much better ratings and we would get
a better response from the public.

The Chairman: I will give Senator Robichaud the last question.

Senator Robichaud: Mr. Stein made the point that when they
fight in the House of Commons, usually if you want to be on the
CBC or CTV national news, you have to make a point. I
remember the 20-second clip from being in the House of
Commons; you just had to have that clip, and then at night you
would look to see if you made it. The next day, you were trying to
build on that.

I agree there is probably a different viewership on CPAC than
there would be with Newsworld or those channels that broadcast
the news.

Mr. Kiefl: I wanted to pick up on what Mr. Lind was saying
in respect to audience reach. While the total audience reach
of the Senate hearings last year was just under half a million
people, three years ago it was three-quarters of a million people.
In other words, it has declined over the course of the last
three years; so there is obviously room for rebounding and
getting that lost audience back.

Je crois que nous n’avons pas encore récupéré tout notre
auditoire et que vous auriez avantage à ne pas vous lancer dans
des diatribes partisanes. Je ne sais trop. Je peux vous dire,
généralement parlant, que les Canadiens ne sont pas intéressés à
regarder les parlementaires se disputer. Ils préfèrent les débats
fructueux plutôt que des débats qui peuvent parfois être
considérés comme des attaques personnelles.

Le président : C’est une remarque très encourageante,
même si, à mon avis, c’est souvent lorsque nous nous disputons
et que nous chahutons et non lorsque nous exposons des
arguments raisonnés que les médias parlent de nous. Je vais
m’en tenir à cela.

Quelqu’un aimerait-il faire d’autres commentaires? Il nous
reste encore quelques minutes.

M. Stein : À ce propos, lorsque les gens apprennent que je suis
président de CPAC, ils me demandent souvent pourquoi je ne prie
pas aux parlementaires de mieux se comporter?

Si je leur demande ce qu’ils aimeraient voir sur CPAC, ils me
rappellent telle commission d’enquête ou telle audience sur la
santé ou sur les services du renseignement de sécurité; voilà ce que
les gens veulent.

Nous réagissons à ce que nous voyons aux nouvelles sur les
batailles et sur l’acrimonie, parce que c‘est ce sur quoi portent les
nouvelles, mais les gens ont vraiment soif d’information. Ils la
trouvent sur Internet. C’est là qu’ils obtiennent l’information; les
efforts fournis en ce sens par Wikipedia, notamment, sont très
éloquents.

Si nous retouchions les travaux des comités et si nous
profitions de la technologie pour informer les gens de manière
réfléchie, nous aurions de bien meilleurs cotes d’écoute et de bien
meilleures réactions du public.

Le président : Je vais donner la parole au sénateur Robichaud
pour la dernière question.

Le sénateur Robichaud : M. Stein a souligné que, lorsqu’une
personne s’engage dans une dispute à la Chambre des communes,
c’est qu’elle veut passer aux nouvelles nationales de la SRC ou de
CTV. Je me souviens des séquences de 20 secondes pour avoir été
à la Chambre des communes; il nous fallait cette séquence et nous
regardions si nous avions réussi. Le lendemain, nous misions
là-dessus.

Je reconnais que l’auditoire de CPAC est probablement
différent de celui de Newsworld ou d’autres chaînes qui
diffusent les nouvelles.

M. Kiefl : J’aimerais revenir sur ce qu’a dit M. Lind à propos
du nombre d’auditeurs à CPAC. Le nombre total d’auditeurs
pour les travaux du Sénat l’an dernier était d’un peu moins
d’un demi-million de personnes, alors qu’il atteignait les
750 000 personnes il y a trois ans. En d’autres mots, le nombre
a chuté au cours des trois dernières années; or, il y naturellement
de la place pour l’amélioration afin que nous récupérions ces
auditeurs que nous avons perdus.
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The Chairman: Unless our guests wish to make a final
comment, I will adjourn the meeting at the call of the chair.
I want to thank our guests for taking the time to be here.
We will likely see you again, before this debate is over, I would
hope.

The committee adjourned.

Le président : Si nos invités n’ont pas d’autres commentaires,
nous ajournerons la séance jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence. J’aimerais remercier nos invités d’avoir pris de temps
de se joindre à nous. Nous vous reverrons sans doute, du moins je
l’espère, avant la fin de ce débat.

La séance est levée.
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